
a——

 

LES TROLS-RAVIÈRAN, MARDI 23 FEVRINR ISSU.

   

t

ov cn —
6 Sonrnal des Trois-.

.
| [ay

SU —POLITIQUE.‘INDUSTRIEL ET LITTERAIRE.

   

 

 +

Ne. 79,

 

 

 

 

 

 17

In NoeesarUnlls ; Tn Dob, Wert; In Omaha, Chai, ™

  

 

r

  

 poet Lo ‘ ou

201 52 40 ade Ye ."

en Ve a Le 4

PROXIAUE DE AVÈBERS ….
steue, actu

ae 124 bas

Li 283 vies sé RL Tf 1 da
Voi we og 0d Np Way Lacy

in pigtionda Prenire
wee cot LI

ARPAVAESPOLITIQUES.
59 feu . ‘

En exposant, il A ‘un ap, J'snsemble de. In poli.

      

tique extérieure, lo gouvernement de l'empereur

n'hésitai pa asprimer 40-derma confiance daus le
waintiva

do

Ja paix. Cet espoir n'a

pan

été trompé.
Nou-soulement la tranquillité générale d'a pas été

troublée, mais los agitations mômie qui so soul pro-

duites dans certaines contrées, en mottant à l'éprou-

vo la sagesso des oabinots, leur ont donné l'occasion

de montrer un réel désir d'éviter les complications:

pulle part, en effot, ces mouvements ue se sout pro-

4s en dehors dus limites iudiquées par les causes

quiles avuient fait naître, et les rapports deg puis-

sancas n'ont pas eu à souffrir des évènements dont

le contre coup n'eût pas manqué de se faire sentir à

d'autres époques.
C'est ainsi que l'Europo à pu assister, sans qu'elle

cût à s'inquiéter au point devue de ses intérêts gé-

péraux, aux évènements d'Espagne. Fidèles aux

principes qui dirigentan politique extérieure, com-

mo à ses sentimonts traditionnels d'aruitié pour uue

nation gévéreus, le gouverucment de l'Empereur

s'est imposé dès lo principe, ls plus striote neutrali-

té en présence des faits qui se sont accomplis dans

la l’éninsule. Si, juatomeat prévocupés du devoir

ui nous incombe de veiller à lu sécurité de nos na-

tlonaux, ous avons euvoyé dans les principaux

parts du littoral espagnol des bâtiments destivés à

sauvegarder leu intérêts Français, nos agents ont re-

cu eo mime temps l'ordro furmel de s'abstenir de

tout acte qui pût être considéré comme une immix-
tion dans les affaires intéricures du pays. Il ue
vous reste qu'à faire des vœux pour que l'Ispague

traverse heureusement cette crise, ct quo lo gouver-

nemeut choisi par elle lui assure les bienfaits d'une

tranquillité durable.
Au moment où éclstaît la dernière révolution, un

acte important venuit précistment de régler les in-

térêts matériels des populations limitrophes do la

Franco et de l’Esprgne. La commission interna-

tionale chargée de la délimitation des Pyrénées a

terminé l'œuvre qu’elle poursuivait depuis plus de

quinze aus, et les délégués français ot espagnols ont

signé l'acte final destiné à donner la sanction diplo-

matique À cet important travail. la frontière, que
des prétentions contradiotoires, autant que la natu-

re du terrain rendaient si difficile à terminer nvec

précision, est fixée désormais duna les moindres dé-
taile, et les différends journaliers que cette question

soulevait depuis des Fidoles, so trosvent en même
temps écartés.
Eu Italie, nous avons à coustater également lo

succès d'une néciatlon importante. Ju conven-

tion de 1866 relative au partage do la dette pontifi-

cale n'avait pas résolu toutes les difficultés d'exéeu-

tion. Ce travail technique avait été confié à une
commission d'hommes spéciaux. Intorrompu par

les évènements dont la frontière romuine a été le

théâtre l'année dernière, il a été repris dès que les

circonstances l'ont permis, et s'est terminé, le 31

juillet dernier, par un arrangement dont le gnuver-
nement du Saint: Pore s'est montré satifait. Les ef-

forts tentés depuis lors, ain d'eu suspendre les effets

n'ont été qu'une occasion pourlu cabinot de l'loren-
ce d'affirmer hautement &a forme volonté de fairo

respecter les engagements contractés, et le Parle

meat Italien s'est associé aux déclarations du mi-

nistre avee un éclat qui n été regardé comwo un té-

moignage lucontestable de l'apaisemeut des esprits.
Précocupé de la question d'humanité que soulè-

vent les parfeotionnements introduits de jour en jour

dans le matériel des armées curopéenues,lo cabinet
de Saint-Pétersbourg, d'après lo désir personael de
l'Emperour Alexandre, à pris auprès des différentes
cours l'initiative d'une proposition tendante à limi-
ter, sinon à prosorire entièrement l'emploi dos balles

explosibles. Le gouvernement de l'Empereur 'ost

associé à cette pensée uveo d'autaut plus d'empresse-

señtitments qui avaient dieté cette démarche, s'était
déjà pronuneée contre l'usage de semblables projec:

sances, réunis À Saint Déttrsbourg ont arrété les
{termes d'une déclaration. destinées à consacrer le

principe aduis par elles. La couférenco a torminé
sa tâého le 16 dovembre dernier, ct l'acte qui cous-
tate le résultat d> ses travaux a déjà reçu, en ce qui
nous ouncerne, l'adhésion qui dois lui fournir une
valeur définitive.

Lin situation générale de l'Orient n'a pas cegsé
: d'être l'objet des upations du gouvernement
de l'Empereur. Les difficultés que présente In oon-
ciliation des données si diveteus et parfois ai contra
dictoires dont 6 comptes le problème oriental, et
les nécessités do prewiier ordre qui se rattachent,

ur l'Enrope, au maintien del'état des chuses éta-
li par les traités, expliquent suffisamment notre vi-

ve et constante sollicitude,
Aussi, lorsqu'’en présence des compliontions sur-

venues cntre le gouvernement ture et le cabinet d'a-
thénes, Ia suite des derniers incidents de la ques
tion candiote, Ja Prusse a pris l'initiative d’une pro-
position teudaute à déférer aux puissancos sigontai-
res du traité de Paris, le différend qui menaçait si
gravement la tranquillité de l'Orient, n'avons nous

pas hésité à recommander cette combinaison à l'as
sentiment de toutes les cours intéressées. Nous
vons eu la ratisfaction de Ia voir nocepter. Déjà
dansl'intervalle les bons offices d'un bâtiment de la
marine impériale, qui se trouvait dans les enux hel-
léniques, avait écarté tout danger d'un confliy im-
médiat entre les forces de la Turquie etde la Grèce.
Depuis lors, une conférence s'est réuoie à l’uris.
Grâce à l'esprit de conciliation qui a présidé à leurs
travaux, Jes plénipotentisires sont tombés d'accord
sur le principe de droit international qui domine le
débat et le gouvernement de l'Empereur ne tardera
pa À être en mesure de faire connuitre le résultat dé-
initif de l'intervention amicale des puissances.
Nous avons partagé les sentiments de profondsre-

grets qu'a inspirés à la Servio lamart prématurés du
prince Michel Obrenowitch. Les concessions obte
nues par le fils de Milosch, grâce à l'intervention

sympathique des puissances et la prévoyance de In

Porte, lui avaient inspirés envers le gouvernement
ottoman ct les cours occidentales des sentiments de
gratitude qui se traduisuient par une politique mo-
dérée ct prudente, approuvée d'uilleurs par la majo-
rité du peuple serbe. Nous avons done vu avec sa-
tisfaction toute liberté d'initiative luisséo à la Ser-
bic pourle choix d'un souvernin, et l'Assemblée va-

tionale réunie à Belgrade désigner, pour succéder au
prince Michel, un membre de sa famille. La ques-

tion d'hérédité, qui, dans plusiours circonstances pré-

cédentes, avait été l'objet de certaines controverses,
est définitivement tranchée par la Porte dans le sens

des vœux du pays. Le conseil de régence, investi du

pouvoir jusqu'à Ia majorité du prineo, à témoigné de

son côté, en précision spontunée du gouvernement

ottomun, les dispositions les plus favorables au main-

tien de ju politique représentée par le prince Michel|

sages, ont suffipour dissiper les craintes qu'avait pu

fuire naître cette douloureuse épreuve.
Dans les l’rincipuutés-Unies, nu contraire, les

tendances du ministère qui était alors nu pouvoir

ont été jusqu'au dernier moment, pour ln Turquie

comme pour toutes les puissances intéressées au

muintien de la tranquillité générale, le eujet de sé-

rieuses inquiétudes. Urganisées sur le territoire ro-

main, sous les yeux des autorités romaines, des bun-

des armées ent traversé le Dauub: et essayé de sou-

lever In Bulgarie. Bien que ces tentatives aient

échoué devantl'indifférence des populations et Put-

titude épergique du gouvernement ottoman, elles

n'eu avaient pas moius créé, duns les cuntrées du

Bas-Danube, une agitation dangereuse qui pouvait,

d’un momeot à l'autre, aboutir à une nouvelle prise

d'armes, D'accord avec la plupart des puissances,

nous avons 40 fuire coteudre su gouvernement mal.

do-valaque les pius éneryiques représentations.

Eclairé par ces conscila réitérés, lo prince Charles a

compris qu’il lui était impossible de conserver plus

longtemps sn confiance à un cabinet dont la potiti-

que compromettait ai gravement les intéréis de la

Roumanie. Les nouveaux ministres ont témoigné

l'intention de s'inspirer de principes différents, ot de ment, que £a Majestd, personuellement animéo des
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(Suite.)

-—— Bah ! les loups no sont pas encore descendus
des Alpines, répliquai-je,

“ Bans faire attention Ama réponse, la jeune do
moiselle se tourna vers le vieillard et lui dit :
,— Bon père | vous mo feriez grand plaisir de

s'acheter cet agneau. Je m'occuperai à F'élover ot
je le dresserai à me suivre.

* Qelui qu'elle avait appelé son père sourit À ces
Barca, tandis que ma mère mnugréait entre ses
dents, prétendant que ces maudits étrangers allaient
Jeter Un sort sur la ferme des Clausonnettes.

“ La jeuve fille s'était rapprochée eb modisait :
—Sans moi vous auriez bol ob bien perdu votre

bel pgneau. Nous l'avons aporçu qui se débattait au
milieu des argelas, et commej'ai pensé qu'il faisait
partie de votre troupouu, mon petit ami, j'ai prié

mon pr de venir avec moi pour vous tirer d'en-
nui. Ktes-vous content?

“ Le vieus mousicur 8'était rapproché pour me
Aemander si je consontirais à lui vondre le pauvre

we—Îl nem'nppartient

pas,

répondis-je. Ii faut vous
adresser au baïle do ln arqui.
—Nele vendez pas, dounce-le, murmura198 tné-

Te aux oreillos de colui-ci, qu’on alla chercher : ces
gens-là pourraient nous jeter un sort,il no faut pas
tant les mécontenter.
“Le bale dit alors à la demoisello en lui préseu-

tant l'agneau :
— Je vous prierai de l'accepter quand il sera se-

vré, Dang huit jours vous pourrez le veuir prendre,

mademoiselle si bon vous semble.

revenir À la seulo ligne de conduite qui puisse gn-

~ Oh! merci | mais le petit berger serait bien
gentil d'ici là de conduire lo troupeau du côté de

Pierredon; de cette fagon je pourrai voir tous les
jours J chère petite créature.

“ Je promis très-volontiers, moi, car je m'étais

familiarisé tout d'un coup avec la jolie Espagnole ;

mais quand le vicillard et sa fille curont disparu, je

fus rossé de la bonno façon par ma were, qui pré-

tendait que je lui avais désobéi, eb mon pèro ajouta

à la ‘’ saueo ” quand il rentra ie soir.
“ Cependantle vin était tiré, il fallait le boire ;

je dus teuir la promesse que lu bayle avait faite et

que j'avais ratifiée.
« Ubaque matin je partais du côté de l'icrredon,

et la jolie demoiselle vonait à ma rencontre, soit

avec son père, soit toute seule. Elle s'emparait æus-

sitôt do l'agneau, qu'elle baisait et carossait de cent

façons,tant et tant, que cette créature du bon Dieu

connaissait sa maîtresse et coarait au-devant d'elle

dès qu'il l'apercevait,
« Je venais ainsi pas À pas jusqu'à la maison que

voilà et j'y retrouvais le vicillard qui lisait et tra-

vaillait à la terre, dans le petit onclos, ou plutot le

jardin, où il uvait planté des laitues, des oignons,

des choux, des carottes, des pommes de terre, des

tomates, ct quelques arbres fruitiers. C'est ausai lui

qui arranges le cop qui fait treille devant la porte,

el les rosiers placés des deux côtés du seuil.

“ La bolle demoiselle avait aursi un rosier dans

sa chambre et uve fleur blanche, un lis, pareil à soux

qui ornent l'autel do la sainto Vierge à Mouriés.

Ah | c'est qu'elle avait autant de passion pour les

fleurs qu'elle en avait pour son petit agueau, qu’elle

appeluit Benjamin.
“La hâte le lui rendait bien, moussu Béni, ot la Nè-

blo 8e montrait quelquefois jalouse de cet amour,ce

qui faisvit rire l'Espagnole. Toutes les fois que j'al-

Isis à Pierredon, ello m'offrait quelque friandise, et

le soir, oux veillées du mens, je comptais tant de

bien sur sou compte, qu'on ne l'avait plus tant cn

aversion,
“ Un matin, au lien d'aller au pâturage, je fus

obligé de we rendre aux Trincades pour soigner un

de mes frères de lait, le petit François, qui était ma- lade. - ;

“La demoiselle, ne m'ayant pas vu venir avec |g

tiles. Les ouvertures de laRussio ayant rencontré,
;| wn accueil favorable, 1ss délégués des diverses puis-

et ses déclarations, inspirés par des voies droites ot |

rantir aux Principautés les avantages résultant de
| leur position exceptionnelle. Le gouvernement de
l'empereur qui depuis plus de douze aus n'a cessé de
prêter dans les conseils de l'Europe un appui bien-
lant ot eympuhiqueà la r énération de la Rouma-

die, verrait avec up profond regret çe pays v'égarer
duns des voies périlleuses 60 son existence même
pourrait so trouver compromise.
Au milllou de toutes scspréoccupations politiques,

Is gourerngmpat objomag-n'a point perdu de vue les
réformes intéricures, dont il 8 compris Vahsolue ué-
sessité. La création d’un conseil d'Etat, où sont
appelés à siéger les sujets chrétiens du sultan, à été
uue nourclle preuve du ls sincérité des efforts tentés
par la Parte dum cotta voie de progrès. D'un au-

tre aôté, l'actegar-lequel ello 8 agrordé aux étran-
crsif y'à un an, In fncilité d'acquérir desimiten-
les daus l'empire, vient complété par des disposi-

tions qui en ussuront l'excoution immédiate : un
rotooole destiné À réglémenter l'exercice du droit
le propriété n été suvvessivement aigué par les re-

présentants des principales puissances et assure dé-
sorminis aux intérêts étrangers toutes les garanties
dont l’ubsenco avait ompdehé jusqu'ioi les capitaux
auropéeus de féconder les richosses naturelles que
possède Ia Turquie.

La trauquiltité la plus complète n'a cessé de ré-
goer dans Je Liban, Persuadis gue la prospérité de
In Montagne dépend avant tout du régime dontelle
a été dotée, nous nous nous propesious, au commen-

coment do cette anuée, ok au moment où les pou-
voiys de Daoud-Pacha allaient expirer, d'insister
auprès de la Porte pour que le mandat du gouver-
neur-général füt renouvelé, Iievé presque aussitôt
au poste de ministre des travaux publis à Constau-

tinople, Dauud-l'ucha n été remplacé dansle Liban
par un autre gouverucur ebrétion, et le choix dont
Francu-Effendi a été l'objet no pouvait qu'obtenir
notre entier assentiment. Lia nomination du nou-

veau gouverneur, soulevait toute fuis une double
question : elle supposait une entente préslable en-
tro la l'urquie etles puissances signataires du prato-
golc constitutif de l'orgunisation administrative du
Liban en même temps qu'elle nécessitait la fixation
do la durée des pouvoirs du nouveau chef de la
Montagne, Ces deux points ont été tranchés dans
le sous indiqué par le gouvernement de l'Empereur.
Un nouveau prutocole à constaté l'assentiment des

puissances à la uomination dont la Porta avait pris

l'initiative, et fixé un terme aux pouvoirs du gou-

rerncur-général. Kintre lalimite trop rostreiute ns-
aiguée, cu 1862, à la gestion du ce haut fonctionnai-
te, et à la combinaison proposée d'abord par le gou-

vernement ottoman, ct indiquait point de limites à

ces pouvuire, les l’uissances et Is Porte se sont arre-

técs aux termus de dix ans, cu délai leur ayant paru
suffisaut pour donner à l'autorité du gouveracur-gé-

uéral le caractère de stabilité iudispensable à l'uc-
complissement de sx mission,

La commission eurapéeuve du Danube instituée
en vertu du traité de Paris, s'élrat trouvée dans la

nécessité de contracter un emprunt pour assurer lu

continuation de ses travaux, à sollicité une garantie

d'intérêt de la part des puissances signataires. Tou-

tes les-cours, à l'exception du la Russie, out conseu-

ti À l’accorder, ot lca Chambres françaises ont voté

eetts garantie à la fin de leur dernière session, Le

contrat d'emprunt a été signé depuis lors. Ja na-

vigation du Dauube, à déjà recocilli le bénélico des

grands travaux entrepris par la commission,

| Les recettes du Suulinn suivent une marche ns

| cenduute, ct, duns l'état seule des choses, tout fait

présumer qu'elles suifiront pleivement à couvrir les

fruis d'entretien aussi bica qu'à abaurer lc service

| des intérêts et del'amortissementde l'emprunt, sans

| qu'il soit nécussaire da recourit à la garuntie des

puissances. La commision continue d'ailleurs à re-
! chercher les moyensles plu propres à conoilier, dans

la fixation des tarifs, les iutérêts de lu navigation
avec ceux do la caisse deSoulinu.

: Déjà, dans le courant de l'année 1867, le geuvor-
‘nemeut du vice-roi avait appelé notre attention

eur l'état des institutions judiciaires en Egyp-

 

 

Poursuivies sans relécha pendantle cœurs del'an,
née doruière, les négociations n'ont pas encore ahou-

ti à un régultat définitif. Quel que soit, py effet, son
aineère désir de déférer aux vœux-de À. A. Tsmail-
Pacha, lo goureroement impécial n'a pas seulement

anges dans cette délicate question, 1} doit eugors
ls'entepdro avco les autres ‘cours pur la mesure dang
laquelle il est possible do modifior une situntion qui
coustitue en matière de juridiction,l'état de possce-
sion légale, et, pour ajusi, direla propriété commu-
ne do toutes les puissanges européennes en Egypte.
_ Lie vice roi eumprend hil-même combien {I “est
important de procéder avec précaution, lorsqu'il #'a-
git de toucher à des conventions et à des usages
rousidérés jusqu'ici commo.lp sauvegarde.des, Burp-
pécns établis én Faypto, et 1% A: se confiant ‘avco
raison dans les dispositions dorit lo gouvernement de
l'Empereur, désire clle-môme qua cette réformes'ao-
cour isse avo maturité et sans auounc précipita
jou.

(A continuer.)

rer

Election Présideutiolle.

(Du Courrier des Etats-Unis.)

Les deux Chambres du Congrès étaient réunies

avant-hier, ainsi qua nous l'avons dit, eu sénneo s0-

lennelle, pour compter les votes par Etats, conférant

la présidonco des”lëtats-Unis au général Grant, et

la vice présidence à M. Colfax, Cette opération, si

simple en olle-nüme, n été l'occasion d'uno goèns de

tumultact de confusion presque sans précédent,

wéme dans len annales du Congrès des tats.

Unis
Leesgalerica étaient remplies à tel polat que beau-

coup do dumes ont dû être admises dans l'encciute

législatsve. À uue heure le Sévat est venu prendre

place auprès des représentants; le vice-président

Wado cet monté au fautenil du speaker, M, Colfax

a pris placo auprès do lui, ot Ia leoture des votca

comment. Quand le tour dela Louisinne arriva,

le représentant Mullius s'opposs à ce que les votes

tussent comptés, sous prétexto d'illégalité. Sur lin.

vitation de M. Wade, le Sénat se retira dans la salle

de ses séances pour délibérer, et revint, après un

débat orageax, nyant résolu que les votes seraient

comptés. L'opération continua onsuite sans inei-

dents, jusqu'à ce quele dornier Fiat, la Georgie, ft

appoté. Co fut le point de départ de ln scène scan-

duleuse qui arrive ensuite, M. Butler se leva et

s'oppora À l'admission der votes de In Géorgie, sous

prétexte d'irrégularité dans la tenue du coltége élec-

toral, ot on alléguant que cet létat n'était par repré-

senté dans l'Union. M. Wada ordonua de nouveau

In retraite du Sénat, Dans la Chambre du Sénat,

une nouvelle discussion s'éleva, et il fut décidé que

l'objeetion de M. Butler serait repoussée. Dans lu

Chambre des représentants, nu contraire, il fat ré

sulu que le voto de la Géorgie ne suraît pis compté

Les deux Chumbres se réunirent de nouveau, et,

sans tenir compte de l'opposition do la Chambre, M,

Waduordonna que le vote du lu Uéorsio fut comp-

té. Co fut le signal de la confusion. M, Butler se

leva, et s'écria que la Chambro no dovait pas 0 lais-

ser dominer par le Sénat. Ce qui arriva est indes-

criptible, M. Butler spostropha le président avec

une véhémenco inoute ; oului-ci persistant dans sn

décision, de toutes parts des clumuurs s'élovèront,

tous criant à la fois, frappant eur les tables, gestiou-

laut, menagant ; envain M. Wade voulait-il imposer

le ailence à M. Butler; celui ciexalté jusqu'à ln

rage, roulant des youx furieux, le visage injecté de

sang, retroussant ses manches comme pour up com-

bat, semblait prêt à #6 jeter comme une bête fauve

sur tout ce qui l'entourait, si bien que M. Wade crut

devoir commauder vu Sergent d'Armes d'arrôter

tout représentant qui refusorait d'obéir i sos ordres.

Co ue fut qu'après pius d’une heuro du tamulte, de

confusion irrépressible qu'un pou de calme su réta- | pte, et exprimé Je désir qu'il y fut apporté

| certaiues modifications. Des propositions fordicllés | ming,celui de lu Géorgie compris, Grant ct Colfax

. nuus ayant été udzessées dans ce sous au mois de no- i

 vewbre suivant, par le

gêres de S. A, le guave
| immédiatement soumises
sion spéciale.

à l'examen d'une commis

troupeau, alla s'informerà la ferme se Clauzonnet-
des, et, ayant appris en que endroit je ma trouvais,

vint me rejoindre en compagnie de son père.
“ Je crus d'abord qu'elle était inquiète au sujet

de sou agneau, mais elle ne m'en parla seulement
int.
— Méchant cœur ! s'éeria-t-c})e, quand je ne vous

ai pas vu arriver, ju me suis imaginé qu’il vousétait
arrivé quelque malheur. Mais tant mieux qu'il n'en
soit rien | Voyons qu'est-ce qu'a votre frère ? fit-

elle en 'approchant dulit où était coushé François
ot en arrungeant ses couvertures, comine si elle eût

été sa mère. Bonté céleste ! il faut aller chercher
| M. Fubvier, de Saint- Remy. .
— Oh ! le médecin coûte trop cher, répliquai-je.

Nous attendons un vieux berger du mas de Braou,

qui, avee trois paroles et autant de signes, guérira
infuilliblement mon frère de lait,

‘ La belle fille se prit à sourire en attendant ces
paroles, ct je vis bisa qu'elle n'avait pas lu moindre

coufiance duns la sicence «lu vioux berger.
* Sans me réponire, l’Espagnole parla à'son père

à voix busse, puis elle me dit d'un ton impératif:
— Allez-vous-eu vite quérir le médocin de Suiut-

Remy.
— Mais il faut deux beures pour ailer ct deux

heures pour revenir.
— Qu'importe ! partez et dépéchez-vous. l’en-

dant votre absence, c'est moi qui veillerni François.

Eile me pri par le bras, me mit à la porte et alla

s'installer au chevet du lit du malade.

“ja mère de François, à qui l'Espagnol avait

aussi parlé en particulier parut tuule joyeuse ; aile

alla rejoindre lu belle demuisalle, que son père laissa

aux Trivcades puur retourner à licrredon. ”

Bousearte s'arrêta à ces paroles et regarda autour

de lui saus trop se déranger de sa position.
Pendant le révit- que je viens de reproduire en

lui ôtant,— je le crains du moins, — touto 85 naive-

té et lu couleur locale que lui avait donnée mon pe-

tit berger provengal, le soleil avait décliné l'horizon.

vaiont repris lours chants métalliques, et des pro- 
+ges pâtres gamgnant lours trounæanx

ministre des affaires étran- ;
ruement de l'empereur les à |

 

Peu à peu. lus bruits avaient cessé, les grillons a-

fondeurs du val utontaivut jusqu'à nous les voix des

labourours rentraut à leurs fermes, où celles
AUX lisace Phare *

blit, et finalement, le récoltomentdes votes étant ter-

farent proclaméa Président et Vice-Président de la

république après une des séances los plus orugeuses

que l'ou ait jamais vucs au Capitole. ;

Les gens à prévisions considèrent cette irritation,

un paral jour, cusnme un ficheux augure. Elis

gories) dus différentes habitations du veisinnge.

Co silence harmonieux à quelque chose de doux

et de mélancolique qui inspire et donne des aîles à

l'âme. LI est difficile de définir, comme on le vou-

drait, cette impression mystérieuse ; du resto, il

n'est aucun de mes lecteurs qui n'ait éprouvé cette

morbidesse de lu pensée, À l'heure où l'astre vivi-
flunt va disparaître à l'horizon.

Bouscarle g'élant nsauré de la position du soleil, |

80 remit promptement sur pieds.
— Allons, me dit-il, je me suis oublié. Ie soit

; arrive, je vais partir.
— Bah| tu ne me dis pas In fin de ton histoire.

tuu réeit.
— Impossible ! jo dois reutrer avant six heures,

ou inion mon pire tra rosserait.
— Bah ! je te cosduirai, et j’urrangerai la diffi-

culté.
— Non, nou ! je m'en vais.
Cette persistance m'étonnait, car enôn le berger

mettnit en doute mon influence. Mais, en exami-

nant de prîsle petit garçon, ja ne tardui pas À oom-

prendre qu'un autre sentiment, que celui de la peur

d'être battu lo tourmentait en ce moment.

— Oui, il vaut mieux s'en aller d'ici, pour vous

et pour moi, fiti enfin, car l'Angelette n'aimerait

peut-être pas qu'on la troublät le soir.

— Qu'est-ce à dire ? la bolle demoisolle revient

donc ici ?
— Mais, oui : le soir.

— Alors, je reste, mon petit ami.
— Non ! eroyez-mnoi ! ue troubles pas lo repos

des rnorts.
— Les morts… inais nlors.….
— Veuez aves moi, 1vvussu Béni ; chemin fai-

sant, je vous contersi la fin de monbistoire, puisque
vous le voulez sinsi.

Je dus céder au désir do Bouscarle, qui, ayant

rassemblé ecs brebis reprit In suite de sa narration,

quo j'essuicrai de vous redire.
— Le docteur Fabvier revint avec moi, et jo lus

sur son visage qu'il ne trouvait pas la situation de

mon frère de lait fort satisfaisants, I] déclara qu'il

à tenir compta dus voubreux intérêts français en- |

bata

Voyons, rien ne presse, Lu poux attendre ct achiever |

seuible le préludo de nouveaux confits énitre les ‘dif-
féreuts ponvoirs Jel'Etat, et comme Walgnal d'urie
dirimfon  Tiolouto du parti républicafn, division dul
ov,*ot se prépare depuis plosiours mois, et patti-
tl drement depuis to prosds d'impeachment.

Days ls séauco d'hier, deux propositions ont été
wisp ep disoussion, ‘une déposée par M. Davis,
ten! eut Faire-gensyrer la couduite tapageuse ot
violent) M. jt loutre de M. Butler Jai-

même, ayant pour objst de fafro déclarer que Vad.

mission du Vole de In Géorgie dana lo pompte géné-
ral par ordre du ice-Président était’ un note ce :

pression, ef un empidigmentsur les droits et privi- ’
léges dy la chambre. Veata 4 de nouvelles '
waturnslesoratoites À l'oëc ithdo cos nouvéaux dé-

pleine à fermeuts jrcitafits. : .

“Le gtOran » rand PRésldont des
Etats-Unis, oprès lu vonstatation” officféilédu réeul-
tut du vote populaire, Il n’est pas ssgs intérêt d’ex-
aminer oumeut les suffrages se sont répartis entro

le candidat républicain ct le candidat démocrate
dansles diverses sectivns de l'Union. Volello relevd

du voto présidentiel: ¢

Etats de l'Est,

  

      

    

   

  

  

  
     

 

  

     

  

   

 

Rép Dém.

Maine ....... sennessoeuu 70,426 42308

New-Hampshiro.....…….….….…. 38,101 31,224

Verment........ . vee 44,187 12,045

Massnohusetts . …… 130,477 50,405

Ithode Island. 13,033 6,548

Connectiout ……..…….……. .… 50,041 47,600

316,895 199,218

Etats du Centre.

New-York c…………ssercrre 419,883 429,883

New-Jersey … ee 80,121 83,001

Pensylvanie . . 848,880 B13;
Delaware... ; 7,023 ,D80

Maryland... 30,438 62,367

Virginie occidentale... 20,025

=

20,306

909,370 919,009

Etats de l'Ouest.

ONO....………eCee . 280,128 238,700

Indiana “ … 176,552 166,980

Tlinoi# .……..……0….ssseosorses 20,203

|

199,148

Kentucky ….….…..0 veuracre 89,566 116

Tennessee .. ee 56,688 20

Missouri … 83,887

—

58,905

lowaor . 190395

=

71,040

Minnesota . … 43,512 25,072

Michigan … … 128,650 97,069

Wisconsin .. … 108,857 84,710

Kangns 31,049 14,019

Nebrasko...….……rieccres 9,720 5,439

1,320,740 1,108,243
Etats du Pucifigus.

Cnlifornie0. 54,592 64,078

Orugon... 10,961 11,126

Nevadusssssuncene re 10,000 8,600

79,003 73,803

Etats du Sud.

Carolino du Nord......... 76,226

—

84,090

Caroline du Sud... 62,301 45,257

Gorge eevee vo 67,134 102,822

Alabama .… veer 16,300 72,086

Loulsiane ...... ... 83,2068

-

80,320

Arkansas ....oonnervesenene 22,163 14,906

347,143 404,455
Vote total,

2,661,058 2,801,173
347,433 404,455

3,008,501 2,705,628

Il ressort de 06 tableau que la imajorité en faveur

du géuéral Grant a été d'un peu moins do 300,000

voix sar & millions de votants. Co résultat inspire à

In Péennissonce, louisianaise les réflexions suivantes:

« Unfuit important à consigoor pour servird

l'histoire qui jugera la moralité des temps où nous

vivons, c'est que si lo peuple du Sud avait été inté-

  ists du Nord...

Etats du Sud... ©

le monde avait besoin nux champs, on était fort em-

barrassé aux Trineudes pour savoir qui soignerait

Français.
“Mademoiselle l'Angclette se proposa do venir

chaque matin remplacer les pareuts, ce qu'dle ne
insnqua pas de faire avec la plus grande exactitude
peudant uit jours, et avant ce lemps là, mon bon

| mouran, lrançois était guéri, co dont le médecin de
Saint-Kemy so montra Lrès-fier ; mais entre vous et

mo, je crois que I'Angelette avuit plus fait que
ui.
Du reste, François ne fut pas lo seul que cole

belle âme du bou Dieu guérit de ln sorte. Bieutôt
dans tout le terroir un ne parla que d'clle, do ace
miracles, et c'est à cauge de celu qu'unlui donna le

surnomdo “ l'Angelette. ”
“ Ah! moussu IBéni | si vous l'aviez vuo cetle de-

moiselle, aveo ses beaux cheveux blonds tout frisés
comme ceux de l'Infant Jésus, ses yeux bleus com-

me notre ciel de Provence, son nr doux ct plein de
bonté, vous eussiez été, cominstout le monde, capti-
té, et vous vous fussiez dit que l'Angeletto était un

véritable ange descendu des cieux sur la torre oo
fuisant i>i-bas qu'unséjour passager.

« Cette petits sainte ne ressomblait à personue :

maintes fois je l'ai rencontrée le long du “ gaudre;"

parlant toute seule aux oliviers, aux oiseaux, aux

plantes, aux rochers. On eût dit que tout cela avait

une âme ot s'entendait avec elle. Ce qu'il y a de cer-

tain, c’est que, depuis qu’elle à été enterrée, log oi-

oiseaux #e russemblent en nombre sur lo tertre qui

recouvre la fosse, ot que l'on dirait qu'ils pleuréht

du ne plus voir leur amie sur terre, -

*# Je vous dirai, moussu Béai, que l'agocau que

lui avait donné le baylo de Ulausonnettes était deve-

nu un magnitiquo mouton, ©t_l'Angcletle le chéris-

sait d'uno drôle da façon. Elle lui avait passé au

cou un magnifique ruscuveou (1) qui tintait aussi
furt que colui d'un snulet. Mais, hélas! si lo beau

; wouton lui rendait son affection, cela n'a pas servi

id grand'chose. ll était ficilo de r'apercevoir quo

J'Angelette de Pierredon éprouvait un profond cha

prin au fonds du cœur, car je l'entondis un jour die,

à son père on jetantles youx vers le ciel :

'
1
i   fulinit prondre beaucoup degoins ; mais comme c'é-

alt ap manent Vian wo .

w vv wsvibituy it puque uv 13 IDQULEson ct que tout

—;

(1) Grelot.  



 

  

  tn Te

“uk wu vote, si Ia majorité de ses Glee
«+4 pue vil écartée du scrutin par l'ustra-
Dove ate Dien user tos Lonnétes répu-

u uvaict été subetitués aux blancs daus
xt grande cousaltation populaire, ni Al. Grant,
À M. Co:fax n'ousseut été élus ; JIM. Seymour et
alair, soi-disant défaits ob repoussés par la voix na-
tiomale, seraient les étus légaux du peuple ob occu-
ereieot la Maison Blanche lo 4 mars à lapluce du

‘= ‘ent Grant et de son collègue. Les chiffres sont
«ct ils émanent d'une source non suspects ;

«st + Tribune de New York, l'organe du chef du
ati.do Grant, qui les public dans l'almanach qu'il
ent de faire paraître. .

* Mus, dona notre guuvornement,la force prime
¢ «toit ;" célui quitient le pouvoir de figon qu'un
© puisse le iui arracher en est lo légitime pos-
sæéant, Girlie d BA faotion qui Toi a cacamoté une
vusse majorité, Graut est président ; il exereera
autorité comme toi ot se dira l'élu du peuple ct de
Jun, como Al lo vux populi, vox Dei n'était pas
sci une odieuse comédie, . .
“ Né:1awoivs, si le nouveau Jrécidens possède

"auprit .u justioo et l'honnêteté

de

conscience qu'on
A ec . Je, il saura qu'il w'est pas l'élu légitime de
ax le majorité, et qu'il c'u été élevé au pou-

oi. par une partie du peuple. Mais il lui sera
fa ‘de Fitiner 6x position ; il n'aurs qu'à être
jrste et patriote avant tout : qu'à être fermement le
protecteur de lu nation outière et 800 le sorviteur
cutoL aisant d'une section où d'un parti. On le dit
entièrement disposé être chef d'Etat iudépendans et
libicgplavant de toute la hauteur de sou poste su-
prêne au-dessus des mesquing et ignoblos iutérôts
suxquels lo pays est sacrifié depuis lougtemps. Qu'il
en soit ainsi, la République en a besoin pourrelever
#93 prestige.
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WEEn vente, le CALENDRIER
pour le Diocèse des Trois-Rivières, pour
l'année 1869, le seul approuvé purSu
Grandeur Myr. Tuomas CookE, Kvêque
des Trois-Rivières,

Le Nouveuu-Testament, par Myr.
"Archevêque de Québec, est maintenant
en vente à la librairie du Journal.
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La législature locale,

La tempête de neige que nous avons
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Jeunes geus sur les terres disponibles,
de leur faciliter les premiers frais d’un
établissement, Chaque société devra
former un fonds de secours ct elle rece-
vra du gouvernement une subvention
égale à la moitié de ce fond. Elle aura
aussi & sn disposition une concessionde
terres sur lesquelles elle devra cher-
cher à établir des coluns. Lt.

Si plus tard de nouvelles rociétés sont
nécessaires, oh pourra en former dau:
tres. Toutes ces suciétés seront sous le
coptrôle du département del’agricultu-
re. -
Un autre bill de l’hon. M. Chauveau

définissant les priviléges, immunités et
pouvoirs du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative de Québec a
rencontré de l'opposition de In part de
Mess. Joly, Bellingham et Chnpleau.
M.Joly parait se réveiller. Tous trois
ont prétendu quela chambre de Québec
ne pouvait pas avoir les mêmes privilé-
ges que In Chambre des Communes.

L'hon. M. Cauchou leur a fait remar-
quer, que c'était précisément parce qu'il
était doutoux que la chambre possédûit
ces priviléges, qu'elle voulait se les
douner par unelui, qui put la protéger
et sauvegarder sa dignité ct son presti-
0,

8 Lebill subit sa seconde lecture sans
division.
Au Conseil Législatif, l'hon. M.

Beaubien a présenté un projet de loi
relatif à l'organisation de son départe-
ment. Nous reproduisous plus loin le
discours qu’il n prononcé À cette vcen-
sion, 11 renferme d'excellentes et sages
considérations sur la politique patrioti-
que adoptée relativement à l'adminis-
tration de nos terres publiques.
Comme on le voit, il y a mintenant

grand nombre de projets de loi devant
les chambres, et plusieurs d'une haute
importance, Nos députés ne manque-
ront pas de mesures à étudier, pendant
le reste de In session. Il est probable
que les séances maintenant seront plus
longues ct plus intéressantes.

—— mrrem

a
e

Si nous avions pu prévoir que l'Evé-
nement nous répondrait sur un ton aus-
si doucereux et aussi plaintif que celui
qui caractérise son article di 16, nous
aurions gardéle silence. Mais pourquoi
aussi insinuait-t-il depuis le commence-  cueau commencement de In semaine der

nière n empêché ln chambre de siéger
mardi. Il n’y avait pus assez de dépu-
tés à Québec pourformer un quorum,
Mercredi, l'Orateur n'a pu prendre

von siége qu'd 4 heures moins un quart

ment de In session qu’une portion du
parti conservateur abandonnait son an-
cien drapeau ? Un tel avancé devait
recevoir un protêt,

L'Ecénement, avec une franchise mé-
lancolique qui lui gagne notre compns- Plusieurs bills ont été introduits à cet-

te séance.
Parmi les interpellations faites au!

gouvernement, nous en remarquons une |
de M. Scriver, relntive à l'établisse-!
ment d’un asile de lunatiques à Mout-
réal ou dans ses environs,
Le gouvernementa répoudu qu'il s'¢-

tait occupé de la question, mais quil
ne pouvait dire quand l'état des fouds |
publics permettrait la construction d’un
nouvel asile,
Le Code Municipal devra contenir

l'acte concernantles abus préjudiciables
à l’Agriculture.
À la séance de jeudi, après la présen-

tation de quelques pétitions M. Benoit
% proposé sn motion relative à la biblio-
thèque du département de l'Instruc-
tion publique,

L'hon. M. Chauveaua déclaré que ln
réunion de cette bibliothèque à celle de
la chambre na pouvait être d'aucune
utilité pour les députés, carelle ne cuu-
tenait que des ouvrages d'éducation et
de littérature. Elle renferme 11,000
volumes: Donner le nom de tous ces
livres serait un travail assez long et
M. Chauveau conseille à M. Benoit de
ne pas demauderce travail inutile. La
motion fut amendée dans ce sens et
adoptée.
M. Bellingham a demandé un rap-

port du nombre d'ucres de terres ven-
dues ou données pendant l’année expi-
rée le 30 juin dernier.
Une motion de M. Joly, demandant

copie des instructions données à la com-
mission du service civil a causé une pe-
tite discussion.

M,Joly a paru blâmer la nomination
de cette commission à la veille de la
Session.

Les hon. Mess, Chauveau ct Dunkin
lui répondirent, disant que la commis-
sion offrait des garanties de capncité et
d'intégrité. Les commissaires ne rece-
vront pas de salaire, mais une indem-
nité. :
Au commencement de la séance de

vendredi, M. Roy, nouvel élu du comté
de Kamouraskaà été introduit en cham-
bre par les hons. Mess. Chauveau et
Chapais,

L'hon. premier ministre a introduit
un bill relatif à l'établissement des so-
ciétés de colonisation. Kn voici les
principales dispositions : Chaque comté
formera une société de colonisation qui
aura pour mission de faire établir les  

sion, avoue qu’il est resté seul dans lu
lice ct que lu guerre qu'il a faite à M.
Clinuvenu, est un fiasco. 11 demande
qu'on attende, avant de le condamner,
les révélations que l'uvenir nous fera
connaitre ct se console en espérant que
lu tempête n’est qu'ajournée. Nouvel
Kole, il a d'autres outres remplies de
vents furieux qu’il ne déchaînera que
sur un signal de Neptune, Cette fois,
nous lui conseillons d'attendre en effet
l’ordre de Neptune. Sans cela, ce der-
nier lui jouera encore quelque mauvais
tour.

L'Evénement nous met au nombredes
Journaux qui l'ont abandonné. Il nous
fait contribuer À son isolement. Le fait
de nous compter comme auxiliaire, nous
prouve qu’il avait, dès le début de sa
campagne, un grand nombre d'illusions.
Contrère, cc n’est pas ainsi que l’on #'y
prend quand on veut renverser une ad-
ministration. Si réellement vous êtes
descendu dansl’arêne, sans avoir préa-
lablement assisté à aucun conseil de
Guerre, alors, vous deviez avoir quel
que grave accusation à porter contre le
cabinet, être en état de la prouver su-
rabondammentau public. Danscecas, ;
vous pouviez légitimement espérer ob-
tenir des compagnons d'armes. Mais
cette accusation assez grave, pour justi-
fier une crise ministérielle, le public est
encore A l'attendre. Cette accusation
manquant, vous deviez garder le silen-
ce, vous contenter d'étudier le ciel po-
litique, pour y découvrir quelque point
noir, Savoir attendre en politique est
une des maximes de l’homme d'Etat.
Vousl'avez oubliée,en déclarant impru-
demment une guerre quin’a eu pouref-
fet que de rendre votre adversaire plus
fort.

L'Evénement, chaquefois qu'il subit
une défuite, à toujours une grande fiche
de consolation. Ila toujours le bou-
heur d’avoir grossi démesurément le
nombre de ses amis, qui le compensent
des avantages perdus. Daus ce cus, plus
l'Evénement éprouvera de défaite, plus
il sera fort, plus il obtiendra de presti-
ge et d'influence. C'est peut-être pour
cela qu’il parait les affectionner d’une
manière toute particulière. Il faut
avouer qu’il est servi À souhait.

Le rédacteur de l’Ævénement n’a ja-
mais pêché par unetrop grande créduli-
té. Ce qu'il ale moinsconservé de tou-

tôt pour faire place & un scepticisme
qu’il a dû déjà plus d’unetuis regretter.
Cu n’est pas la première fuis que nous
le lui disons, Aujourd'hui nousle pre-
nons en flagrant délit. <

, Les ministres de la Provinee de Qu
bec déclarent successivement à la cham-
bre, qu’il n’y n pas ou de division dans
lg onhinet, que l'harmonie a .toujqurs
caractérisé ses délibérations. Ils assu-
ment solennellement devantle pays la
responsabilité de cette déclaration. Que
fait I' Evénement ? 11 insinue lui que les
ministres n’ont dit là rien autre chose
qu’un mensonge ; que l’harmonie n’est
qu'apparente et qu’en réslité les mem-
bres du cabinet sont à couteaux tirés,
C'est sa manie derire de tout, de se mo-
quer de tout, de douter de tout, qui le
conduit IA, Il sait bien que des minis-
tres ne prennent pas en badinant sem-
blable responsabilité. Qu'importe ! son
esprit est ainsi fait, il faut qu’il doute
il aime à douter et il doutera. 11 cher-
chera à faire partager sou scepticisme
par l'opinion publique. Voilà un des
côtés dangereux dutalent de M. Fabre.
Car, avec une opinion publique scepti-
que, on n’a que des gouvernements
phémères ou despotiques.
Oui, confrère, nous avons la naiveté

de croire à la parole de ministres en
qui nous avons confiance et cette nai-
veté nous tâcherons de la conserver
toute notre vie.

ERre rs

Le Puya et nous, nous n’avons jamais
êté bons amis. C'est un de nos titres à
l'estime publique. Quand nous enten-
dons notre confrère parler d’excès, en
fait de doctrines, ça nous fuit sourire.
Le Pays trouve que nous avons trai-

té l’Erénement avec ingratitude. Evi.
demment notre confrère de Montréal,
(ui est en quête d'auxiliaires, se sou-
vient encore que nous lui avons dit der-
nièrement de ne passe ranger parmi
les défenseurs du cabinet local. Ses
services sont, À l'heure qu’il est, plus
compromettants qu’utiles. Il vaut
mieux l'avoir contre soi que poursoi.
Le Pays, pour dédommager l'Ævéne-

ment de notre correction, prend plaisir
à énumérer toutes les tergiversations
de M. Fabre, et il s'étonne que nous
w'ayions aucune admiration pources
fréquents changements. Ondirait que,
tout en nous blâmant, il tient à dé-
montrer que nous n’avons dit que la
vérité. C'est très malin,

Notre confrère dit de nous:
On le considère généralement com-

me rétrograde, chose du reste qui ne
surprend personne vu le putronuge sous
lequel il s'est plucé,”

Ceci sent la pourriture de l'ancien
Pays et ne mérite pas de réponse.

——————et ——eeeen

Les exercices de la Neuvaino ont été
suivis en cette ville par la grande
foule des fidèles nvec benucoup de piété.
On les à terminés dimanche dernier
uvec beaucoup de solennité, Sa Gran-
deur Mgr. d’Authédon a fuit un élo-
quent sermon sur la Foi,
Sa Grandeur a annoncé qu’elle don-

nerait tous les dimanches du Carême,
desJustructions sur l'Eglise.

 

La législature de l'Ile de Terreneuve
à dernièrement adopté une résolution
demandant a être admise dansla Confé-
dération.

 

BIBLIOGRAPILE. —Nous accusons réception du
“ Catéchisme d’Agrieulture ” par l'abbé N, À Le-
clere. Ce petit volume, qui possède les recomman-
datious des hommes les plus compétents en cetle
matière, devra contribuer à populariser les principes
généraux de l'agriculture, Les connaissances ngri-
coles no sont pas assez répandues même parmi ceux
Qui sont le plus intéressés à les acquérir. Ce petit
catéchisme qui a surtout un caractère pratique, don-
nora lus privcipaux secrets de l’agrioulture à ceux
qui voudront bieu se donnerla peine de l’étudior.

CODE MUNICIPAL. — Nous avons reçu une copie
du Code Municipal. Nos remerciwents à qui de
droit.

eererae

Messicura les membres de la Société Ecolésiasti-
quo de St. Michel sont priés d'offrir le Saïnt Sacri-
fice pour le repos de l'âme de feu M. Gabriel Na-
deau, Curé de Ste. Luce, déeédé lo 13 du courant.

Crrr. TANGUAY, Pire,
Secrétaire S. E. 8. M.

Québec, 16 Février 1869.
(Courrier du Canada.)

(Actes officiels.)

Ottawa, 12 février 1869,

Milice de réserve.

Division régimeutaire de Maskinongé. — Pour
être lieutenaut-colonel, George Caron, écuyer;
Pour être majors, George H- Yale, écuyer, et An
toino Rinfret, écuyer,

Division régimentaire des Tiois-Rivières—Pour
être licutenant-colonel, liout.-col. BnsileDoueet, du ci-
vaut ler bataillon de milice inuctive de Saint Mau-
rice : pour être majors, major Jobo  Broster, do, et
major I'l. Lottinville, do.

Division régimentairo de Yumaska—Pour être
lisutenant-colonel, lieut-colovel Joseph Lemaitre, du
ci-devant ler bataillon de milice inactivo de Yamas

 

 tes ses bonnes qualités du jeune âge,
c'est sa naiveté. Elle est disparue trop

ka ; pour être majois, major Benjamain Thérien,
du cidevaut & bataillon demilise inaotive de Yamas-
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ka, et major Louis Esdras Manseau, du ci-devant
2¢ bataillon de nnlicu inactive de Yamasks.

Division régimentsire de Saint-Maurice — Pour
être tiuntenant-colonel, lieut.-colunel Le. Léon L.;
Désaulnier, da ci-levait do bataillon de imilico inse-
tive da Baint-Mauridé ; pour être Lajos, capitaine
Joseph Détaaluiers, du dara 4e bataillon de mi-
lice inactive de Saint-Maurice, ot capitaine Louis
Lawi, fils d'Alexis, du ci-devant Ze bataillon de 1i-
lice inactive de Saint-Maurice,

’ fr

- Milice.

L''inspection de la Compagnie des Voltigeurs Ca-
vadiens sous ls commandement du Capt. J. F.
P. Bureau, aura lieu demain soir à sept heures et
demie au palais de justice. ’

Tous los volontaires sout requis de s'y trouver,
M. le Lieutenant-Colonel Hanson, Majorde Brigade
du District fers l'inspection,

   

CONSEIL LÉGIBLATIF, |

Séance du 19 février.

L'hon. M. Beaubien.—La partie la plus im
tante ot la plus appréciée du nouvel acte constitu.
tiounel, cello qui est la plus propre à donnor aux
provinces de la confédération 00 prestige qui leur ap-
partient de droit, est sous contredit la clause leur
confiant la propriété du domaine publio, lour remot.
tnt la propriété du sol, Uetto clause place, effoeti-
vewent sous leur contrôle l'immigration et la ooloni-
sation, deux filous vd git en grande partio lo secret
de la prospérité et de la grandeur d'un pays nou-
vena: elle leur assure en mômo temps une source de
revenus cousidérables,

Quaud je dis qu'elle donne à chaque provinos le
contrôle de l'immigration ct de ls colonisation,jo
comprends par là qu'oile laisse à ohncunole soin im-
portant do choisir lo système d'encouragoment le
plus eu mesure de Favoriser ces dusix grands intérôts
et celu, tout eu ayant égard aux oirconstances parti.
culières où elle peut so trouver plaoée.
Comme source do revenu les comptes publics qui

viennent d'être mis devant Inlégislature nous ont
fait vonnuitro co que vaut à la provinee de Québec
la propriété-des terres inoultes,

Avautd'entrer dans la considération des différen-
tes clauses du projet de loi que j'ai l'houneur de
vous soumettre, il ne scra peut-être pas sunsintérêt
pour vous, honorables messiours, du vousdonner
counaissance de quelques chiffres propres à justifier
les espérances d'aveuir que vous aves pu, aussi bien
que moi, cutretenir au sujet d'une province, dent
les richesses naturelles devieunent de jour en jour
Wieux connues, ot dontles destinées sont on grande
partie entre vus mains, conumelégislateurs.
La l’rovince de Québou peut, à l'heure qu'il est,

livrer à la coluvisation G400,879 acres de terres ar-
peutées, à peu près toutes accessibles, déjà connues,
st dont les doux tiers, au moins, sont propres à la
culture, com:ne où pourra s'en convainore cn jetant
un coup d'œil, sur le tableau aunexé su rapport que
j'ui eu l'honneur de mettre devant la chambre d'ag-
sembléo lors des premivrs jours de la session, et qui
sera imprimé ot distribué très-prochainement. Ce |
tableau destiné à setvir de guide du colon, indique
ln quantité et la qualité des terres arables, leur prix,
leur position, les chemins pour ÿ parvenir et d'au-
tres renseigucments utiles,

Cupeudaut là ne 50 borne pas notro richesse ter-
ritoriale. Eu cousultautles rapports des arpenteurs
qui out récemment exploré des territuires, jusqu'ici
Jeu conuus comme propres à la colonisation, vu sait
qu'il y à de quoisatisfairo les aspirations les plus
cteudues de notre population, Les explorationsfaites
par M. Varpeuteur Wagner aur divers points dos tri.
butuires de 'Outawa constateut l'existence d'une
étendue de près d'un million et demi d'acres de
terres arables, bien arroséeset apparteuant a un sol |
fertile rt productif, Plus à l’est, à peu près surla :
même latitudo—les vallées dela Mantawa et de
l'Assomption offrent uuv étvudue do cing cent wille
acres d'un sol excellent, ol des cssuis du culture ont
¢té courouués d'un succès satisfaisant,
Le Saint-Maurice fouruis pareillewent son con-

tiugeut du bonnes terrcs vou arpontées, mais que
des caploretions préliminaires out sigualé comme cx-
Istant en quantité assez considérable sur différents
poiats.

Vient ensuite lo grand plateau étudié par M.
Bouchette, en 1828, et tout récemment signalé par
M, l'arpeuteur Gaudet. Ce plateau contient trois
cent milles carréset s'étend, on suivant la rivière
Butiscan, depuis le fief Pertuis jusque vis-à-vis
Québec,

Kolin, dans le Haut Sagueuay, lo territoire du
lao Saint-Jean, comprenant une surface d'un million
d'acres de terres en partie arpentées, ot dont la qua-
lité, aveo le climat qui y rogue, est aujourd'hui po-
pularisé par les succès de la petite volonie qui est
allée y fixer son avenir ct ses espérances,

Voilà donc, au nord de lu première chnîna des
Laurentides, une succession de vallées que je puis
appeler un pays, et quo des explorations subséquen-
tes, alors que les circonstances en indiqueront l'à
propos et le besoin, devront populariser, en les fai-
sant connaître en détuil.
Au sud du Saint-Laurentle gouvernement pourra

prochainatnentlivrer à In colonisation le vaste terri-
toiro de la Matapédia qui doit être traversé dans
toute sa longueur par le chemin de fer intercolo-
ninl, L'arpentago de ciuq grands townships nou-
VesUx s’y poursuit activement par des hommes de
ln profession, donnant les moilleurs garanties en fait
d'habileté, d’expérieuce ot de rérucité, Des rapports
font connaître l'état déjà assez avancé de leurs opé
rations et établissent cn même temps que ln plus
grande partie de co territoire est d'uu aol très-propre
à la culture. Les renacignewents qui me viennent
des agents locaux des environs mo font croire quola
colonisation va rapidement envahir oe territoire dès
qu'il sora en disponibilité,

Il est donc évident que la province de Québec
plus qu'aucune autre, possède un vaste torritoire
encore inculte qu'elle cst susceptible d'une grande
augmentation do population, et qu'ainsi elle ui sa
disposition les éléments nécossaires pour accroître
promptement ses forces et sa prospérité,

C'est en donnant de la profondeur À votre terri-
toire habité, en empéshant lo monopole de ses terres
publiques ct en assurant l'exploitation judiciense de
ses forêta et de ses mines qu'elle y parvicudra.

Vers ce but tend, co grande partie, lu législation
que le gouvernement vient proposer pendant cette
session. Aussi, je u'ni aucun doute qu'avautlong-
temps, le pays reconnaîtra que cette mission a été
parfaitement comprise par sca administrateurs.

L’hon. premier à déjà soumis à l'assemblée légis-
lative, une mesure encourageant la formation de so-
ciétés de colonisation daus tous les comtés de la pro-
vince. C'est nue invitation au clorgé ot aux popu-
Intions da ces comtés, Je les prio de se joindre au
Bouvernetvent pouraider le nouveau colon à vainore
les difficultés si graudes qu'il rencontre dans ses
teutatives d'établissement, et pour lui inspirer du
courage.

Une autre mesure so prépare encore dans l'intérêt
de la colonisation : celle qui doit favoriser la cons-
truction de chemins à lisses de bois.

Dans cette chambrele bill sur l’agriculture, que
l'hon. commissairo des Travaux Publics a présenté
pendantcotts esauce même, devra aussi d'une ma-

 

 
 

   

| sement de nos terres

; Rien,
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buer puissamment Peparn
iucultes. Ka ef, sai

sure tendant à répandre les ConuRissangey por: me
parmi les cultivateurs du gas vieux Gtabl: Agricoles
à les pousser vers | adoption d' eu,lus profitable que le pti rome do ouloment suivi. de nos jours, servi :intérôte de a colonisation ; ourledouess dass lsétat sera toujours la meilleure mnagerct eognger leurs enfant §peut-être, n’a contribué autant à j'émin. 2°de notre jeunesse canadicane, que orangrande partie de nos qultivateurs daogl'exploitatione lours terres, Il est bien naturel qu’an joy,homme ayant vu son père et ses voisins vivre" amont sur des terres à ‘am piteudue, ne se sente ps le goût de l'acriDesoit pas disposd 4aller sons omenaiquités que le nouveau colon doitsure

nière indirecte—contribuer

ation 0,

l'adobter

to | u monter, avangvoir s'assurer Une existence convenable,oilà dons autant de mesurcs ui dev
vers le grand bat que le gouvernement———et que j'ai déjà signalé plusieurs fois, ‘

elle que j'ai l'honneur de vous soumettre àjourd'hui est un autre pas dans ls mbwe direotiog.Lilo devea avoir pour effet, ai elle est agréé, de toniseu disponibilité pour le colon les torres atables dudomaiue public, c'est-à-dire d'empêcher le monopolede ces terres, abus que la loi actuelle ne saurais pré.venir eutièremeut, abus contre loqud, eepeudant oghr pestpasiop se mettre en garde, car n’il se Con.inusit longtemps on cette province, 11 deviendm:fatal à la colonisation. F »

A

devindeutCette mesure a aussi pour objet de rendre le do.maine publio aussi profitable que possible au gouver.nomeut, our il ne faut patoublio que nous devonscompter cn grande partic sur cette source de reve.ou,pour le waintenir, et mête pour mettre À cxé-oution nos projets d'agrandissement.
Si, par ane mauvaise administration, où par unepolitique imprudente, nous Is compromettions ilnous faudrait peut-être avoir FCcours, pour faireface à nes obligations ot à nos besoins, à un systèmed'impôts odieux A nos Populations. Pénétré de cettevérité j'ai cru do mon devoir—dès l'été dernier

de m'autoriser des lois existantes pour soumettre à
l'approbation de Son Excellence, des râglements qui
en même toinpsqu'ils pourroient à une exploitationplus judicieuso de nos riches forêts, auront l'effet,—
dès cutte année,—de grossir de $125,000 $150,000le revenu en provenant. '

Défiuitivement, co que je viens demander aujour-
d'hus à la législature, par mon bill, c'est un mode
do rendre plus parfaite, et par là, plus efficace l'or-ganisation du département des terres do la C'ouron-
ne, afin de mettre le gouvernement en mesure de
mener à bonue fin la politique de progrès qu'il views
d'inaugurer eb de mettre uu terme aux abus quej'ai
sigualés.

Sur motion do l'hon, M. Beaubien, seconds par
hon. A. Archambault,lo bill cst renvoyé à mardi
prochain, pour être prisen considération par la
chambre formée en comité général.

Sur motion de l'hon. M. Panet, ln chambreo's.
jourae à lundi, à 3 heures P. M,

 

 

La question de I'immigention,

On vient de distribuer aux députés la correspon:
dance relativo à l'immigration ; nous dounons gir
dessous les deux pièces principales :

MEMORANDUM,

Le soussigné a l'honneur d'appeler l'attention du
gouvernement fédéral sur l’importante question de
l'immigration que la ouustitution & attribuée jusqu'u
un certain point d'uno manière coscurrents au gou-
vernement fédéral et aux gouvernements locaux.
Par lu nature des faité eux-mêmes, il y n ceci de

partioulier que les provinces d'Ontario et de Québec
so trouvent avoir un intérét commun ct difficile à
diviser duns l’imuigration.

Tous ces émigrés qui ont ces provinces pour des
tination débarquent également bien au port de Qué
beo, et sont de là trausportés à l'endroit où ils doi-
vout se fixer.

Ces deux provinces ont done uu intérêt trés-pres-
saut à s'entendre entre elles ct avec le gouverne-
meut fédéral, et sur lu manière da diriger cette îtm-
migration et sur la part pour laquelle chacun des
trois gouvernements devr: contribuer dans lus dé-
penses qu'elle nécessitera. |

Ii semble d'abord que le recrutement de l'imwl-
gration à l'étranger formaut un sujet pour bien dira
iuternational, devrait être surfout du ressort du
gouvernement fédéral. Cepeudant, comme chaque
proviucc est censée mieux connaître ses propres
soins et les avantages relstilk qu'elle peut offrir aux
émigrés des autres pays, il est très-important que
chacune ait ses agents accrédités toutefois parle gou-
vernewent fédéral et peut-dtre sujets à ss confrms-
tion et munis d'instructions approuvées par lei,
De cette manière, chacun aurait sa part d'initiati-

ve et le gouvernement fédéral pourrait contrôler le
tout d'uve manière suffisante au point de vue des
intérêts généraux de la confédération.

Chaque province faisant ninsi connaître par elle-
même ses ressources eb les avantages qu'elle peut
offrir ne saurait accuser Jo gouvernement fédéral de
laisser ignorer les renseignements propres à attirer
chez clle la plus grande quantité dimmigration
En ce qui regarde les émigrés qui ne s'arrêtent

point dansla province de Québec, il y a deux clas-
ses ; celle qui se dirige sur la province d'Outario
avce l'intention do s’y fixer, et celle plus nombreuse
qui va s'établir aux Etats-Unis, Pour ce ai con-
cerne la première, il est évident que lo Province
d'Ontario est tenue morulement et dans son intérêt
bien entendu de contribuer à lui offrir les secours
nécessaires pour qu'elle parvicone À sa destination,
que ces secours ne peuvent être ndministrés facile
ment que par l'entremise du gouvernement in
province de Québeo ; quant à la seconde, il semble
que, si dans l'intérêt de la navigation et du com-
merce, le gouvernement fédéral croit devoir conti-
oer à encourager ce transit humain À travers sod
territoire, c'est à lui qu'il incombe de parer aux io-
convénients qui peuvent en résulter et de remplir
envers vette classe les devoirs que prescrit l'humani-
té.
La proportion dans laquollo ces trois gouverne

ments doivent pourvoir aux déponsca qu'entrais
l'immigration, dépeud daus uno grande mesure >
la proportion daus laquelle olle sorépartit ours =
trois classes que l'on vicut d'indiquer ; mais à x

faut point non plus perdo de vusl'intérêt généraet
élevé que la puissance elle-même à dans atte fl
portante question, ni les justes droits qu'on
rovinces maritimes. Lo. i

? Come le sujot demande une attention immédis
to ot que la pojitique générale des deux gouverné

monts locaux de Québeo et d'Ontario peutFecerolt
des woditications considérables, solon la manière doo
elle sern réglée, lo soussigné croit devoir suggérer
une conféreuce des trois gouvernements où iese

raient représentés, chacuo par un de leurs mem ©

et où lu question serait traitée ous tous ses Pat
It serait ensuite facile aux provinces maritimes o

les intérôte dans cette question no sont point mr
le présent du moins aussiétroitement unis que done

des Provinces d'Ontario et de Québec, de s'en

dre à lour tour avec io gouvernement fédéral,

(Signé),

|

P. J. O CHaovEAU
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LE JOURNAL oN TROIN-RIY UÈRES.- 23 Février 1900.

 À une réunion des délégués du gouvernement du
Canada et des gouvernements provinciaux d'Onta-
rio, de Québec et du Nouveau-Bruvswick, tonus le
30 ootobre 1863, au sujet de l'immigration, étaient

Sir John A. MacDonald, K. C. B., et l’honora-
bled, O. Chapais, représentant le gouvernement de
Ia Poissance ;

L'hon. Johd Carling et l'honorable E. B. Wood,
représemtant le gouvernement d'Outario ;

L'honorable l. J. O. Chauveau et l'honorable
Ohristopher Duakin, représentant la province de
Québec ;

L'honorable E. R. Wetmore ct l'honorable Beck-
with, représentaut le gouvernement du Nouvcau-
Bruoswick,
Après avoir sérieusement disouté la queslion,

d'un commun accord les propositions suivantes ont
été adoptées, sujettes à l'approbation des ditiéronts

uvernements,
Considérant que le gouvernement général perçoit

la taxe sur les émigrés ct cat chargé de l'application
des lois de la quarantaine et del'établissementet du
maintien des hôpitaux de marine, et qu'il duit être
nécessairement lo canal par lequel toutes matières
qui se rattachent à l'KGmigration,il est couvenu :

1, Que le gouvernement géuéral devra établir et
soutenir à ses frais un bureau actif d'Emigration à
Londres, ou Angleterre, ot à tous autres endroits du

ume-Uni que le gouvernement jugora à propos
de choisir de temps à autre.

2. Qu'il établira égulement une agence, pour le
moins, eur le continent Européen, et autaut d'au-
tres agences qu’il oroira conveuable d'avoir de teurps
à autre.

3 Qu'il défraiera toutes les dépenses cn rapport
avec les établissemonts de la Quarantaine à Québec,
Halif«x et à St. Joan Nouveau-Brunswich.

4. Qu'il souticodra et paiern toutes les dépenses
des bureaux d'Immigration à Québec, Montréal,
Kingston, Toronto, Hamilton, Ottawa, Halifux ot
St. Jeon Nouveau-Brunswick, ginsi qu'd Miramichi
ou à tout autré endroit daus lo voisiange du trucé
du chemin de fer intercolonial, projets.

5. Qu'il fera tous les ans, si la chose est nécessai-
ve, une demande d'octrois nu Parlement du Cana-
da, pour venir en side à l'Immigration en général.

6. Queles différentes l’ruvices, de leur côté, éta
bliront sur leurs territoires respectifs une agonce d'é-
migration, constituéo de manière à produire les meil-
leures résultats, of, par une politique libérale, elles
Ia mettront, sutant que possible, ca rapport avec
l'établissement et la colonisation des terres incultes,

7. Que. cn outre des agences européennes du Ca-
nada, chaque proviuce pourra uommer tels ngeuts
en Europe ou ailleurs qu'elle jugera à propos de
choisir, et que ces agents serout dûment accrédités
par le gouvernement général,

8. Que chaque province devra transmettre, de
temps À autre, au département de l'immigration du
Canada, et aux ngeuts du Canada en Europe, des
renseiguements détuillés en ce qui coucerne le sya
tême de colonisation et ‘établissement, désignant
les terres t6:ipnées a.1x colons graiu”:om nt, s'il en
est fuit aucun, et les conditions de ces ootrois, en les
accompagnunt de toutes les informations qui seront
cousidérées importantes au point de vue de l'encou-
sagement du l'immigration.

8. Que duns le but de ne pra causer de désnppoiu-
tement aux personnes qui ont l'intention d'émigrer,
et pour s'useurer du l'exuctitude des renseiguements,
nulle province ne pourra modifier lus prix et condi-
tions qu'il est ainsi proposé de communiquer au gou-
vernement général et aux agonts Européens, sans un
avis dûmeut donné dans un délai raisonnable, et
que, s'il est possible, ces reurciguements devruient
être recucillis et préparés durant la saison de l'hi-
ver de chaque unnée, et ils duvruient rester en 7i-
vigueur, saus qu'il jruisso être fait aucun change-
went d'une nature restrictive pour la prochaine sai-
son do navigation,

10. Que chaque gouverzement devra nommer un
délégué, qui devront tous s0 réunir à Ottawa chaque
année, au moins uno fois tous les trois mois, dans
le but de conférer ensemble et d'être wvieux en me-
eure d'udopter un système capablo de donnéeles ré-
sultats les plus suti-faisanta.

11. Que chaque législature intéressée devra, à ea
prochaine réunion, voter toutes les lois qui leur se-
Font soumises respectivement pour imettre à effet le
présent urrangement.

 

Administration de 1a Justice.

On lit dans le Journal de Québec du 19 cou-
rot;

Dans notre article de mercredi, nous avons dit
que la dépense do l'administration de la justice n'a-
vait pas augmenté depuis In nouvelle constitution;
nous nurions dû dire qu’elle avait diminué, ainsi
que nous l'avons trouvé en comparantles ducuments
vificiels, En effet, le chiffre mis au budget pour les
dix-huit mois, comptés du 31 juillet 1807 au 31 dé-
cembre 1803, était de 8178,054,35.
Or,suivant les comptes publics, le gouvernement s

 

payé sur co muntant.…….….….….….….….........8422,169,84

Laissnnt une balance nun déponsée de. 56,884,51
N'oublions pas, cependant, de dire que

lo trésorier a payé depuis le ler. jun-
vier, sur le trimestre échu le 81 dé-
cembro demicr, de cette balnuce......  34,700,41

C'est donc une économie notte de........ 22,184.10
Durantl'année fiscaln échue le 30juin

1867, cette branche du service pu-
blie à coûté à l'ancienne province du
Canada-Uni.…...…............…....... 400,253,21

Si, pour établir la comparaison, l'on
ajoute la dépense de six mois, d'après
la mêmeévaluation, on aura cucore... 200,124,00

Total pour dix-huit mois... ……. 600,877,31
Au lieu de, pour la même période dans

la province de Québeo................. 366,870,25

Différence en faveur de Québec...143,507,06
Mais, sur oe dornier montant, il n'est que juste

de retraucher les salaires des juges, actuellement
be par le gouvernementfédéral, où à peu près
120,000 pour les dix-huit mois, laissant une ba-

lance d'environ $23,000, qui est l'économie déjà
pratiquée sur l'administration de la justice depuis
le nouveau régime,
ly a dono cu véritablement économie, de quel-

qué manidre que l'on placo les chiffres, et le procu-
reur-général u'a dono pas, comme l'afime le Pays,
(ogments les dépenses de l'administration do la jus-
ce,

a —

L'armée Pontificale.

Nous trouvons dans l'Osscroutore Ronutnu du 20.
anvier courant ln statistique suivante de l'armée
ontificale, au 15 novembre 186$:

“ L'armée romaite présente dans fon ensemble un
électif de 16,334 hommes, se répartissant ainsi;
8,240 Italiens, 2,930 Français, 65 Bulges, 1,713
Hollandais, 970 Suisses, 1,154 Allemands, 88 Au-
trichiens, 52 Russes, 234 Canadiens, 184 Anglais,
à Suédois, 42 Es guols, 13 l’ortugais, 1 Marocain,
1 Mexicain, 18 Amiéricaius du Nord, 2 Brésilicos,
1Péruvieu, 3 Tures, 8 Syricus, 1 Océanien et 4
Unisiens,
“Le corps des officiers comple 722 officiers, y

compris 20 chapclains, 41 membres du cor saoi-taire, 19 officiers du corps d'administration, ainsique les officiers en d ponibilité et en congé illimi-

** Le corps des Zouaves Pontifieinx comprend 4,-843 hommes, parmi lesquels 103 officiers. Les sol.data ge partagent ainsi, suivant leur nationalité :Haliens, 530; Français, 1211 : Belges, 392 ; Hol-landais, 1,633, Suisses, 21 ; Allemands, 103; Au-trichicas, 13 ; Russes, 19 ; Canadiens, 234 ; Ao.glais, 164 ; Espagnols, 32 ; Américains du Nord16; Brésiliens, 2 ; Péruvien, 1riens, 3 ; Océanien, 1 ; Tu
“7

Oc nisiens,4.
La légion romuine comprend 1,908 hommes,parmi lesquels 55 officiers. La répartition par ua-tionahté se fait de la manière suivante : Italiens,74; Français, 1,612 ; Belges, 67 ; Hollandais, 2 ;Suisses, 50 ; Allemands, 120 ; Autrichiens 6;Russes, 40, Syédois, 1 i Espagnols, 6. Lo$ Les curablniers étrangers sont au nombre de1,694, J compris 55 oflicierr. Qu les oluase par ua-tionalité, comme il suit : Italiens, Bu; Français, 27,lm8 Hollandais 5 ; Suisses, 736 ; Ale:wands, ; Autrichiens, 49 : 9; i

8. St, hi , 49; Russos, 9; Anglais

« L'effectif total de l’armée, divi -ue los chifires suivants : LTRS parcorp, don
_ ‘ Offic.troupe,Mivistére, nuditonat; officiers générauxen activité ot en dispouibilité, état-wajor, général, chapelains, iuteudance

   

    

     

  

 

 

    
   

 

PaVétérivaires ...... 3...
Gardicos ..... v.…
Volontaires-auxiliaires.….

7
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“* Nous avons désiré, continue l'Osserv-etore ronve-
ho, 1ueltre sous les yeux du public octte statistique,
ulin que l'on voie combien we trompent
prétendent que l'armée pontificale cat presque ex-
elusivomient composée d'étrangers, Le chittre de
8,240 Italiens, est, par Im-même, fort éloqueut,
surtout quand on considère le peu d'étendue du ter-
ritoiro resté au Saïut-Siége. Si doncle graud nom-
bre du nutionalités étrangères dout se compose l'ar-
wée poutilicale prouve que toutes les pasties du
monde enviaicut des défenseurs pour la plus juste
et la plus sainte des cauaus, qui est celle dn Vicaire
de Jésus-Christ sur la tetro, l'Italie, dotée, de préfé-
rénce à toutes les uutres nations, du glorieux privi-
loge de posséder le riége souverun de cette autorité
surnaturells, montre à quel point elle sent le besoin
de lu couserver ot de la défendre.”

 

Variétés

— Dans ln rue des Martyrs.
— Où vus-tu comme celu ?
— À lu brasserie.
== Un t'y éreinte de la belle façon !
— Moi 7
— Oui; je ue m'y connais pas d'amis !

—Un négociant de la ruc du Sontier devaut qui
on racontait quelques cas d'hydrophobic, à fait aus-
sitôt puser À sun chien un faux râtolier.

—La publication de Fleurette, insipide roman do
M. Scribe, écrit dans le woins académique des pa-
tuis, se poursuivait au rez de-chauseéo du Consti-
tutionnel.

L'aduinistrateur du journal recut ce poulet, bref,
mais éloquent:

« ousiour} je suis un du vos plus anciens et
plus fervents lecteurs, mais jo vous prévieus que
je me désibonue, si vous cuntinuez à me counter
| jleurette.

—Après force rasades, qui ne satisfuisaiont pas
encore scs appétits bachiques, un ivrogue rufugait
énergiquement de sortir du bicnheureux cabaret où
une maritorne lui versait l'espérance ut l'amoursous
l'espèce du vin au litre,
—Mais allez-vous eu done ! lui répétait-on.
—M'en allez ? jamais | il faut qu'on me rewpor-

te. Il y a sur votre enscigue, n'eat-ce-pas : Où porte
jen cille ? Eh bien ! on me portera eu ville.

|

—V'u jeuve gradio, se trouvant soul avec une por-
sonne Un peu mûre, se mit—pour tuerlo teurs—
À lui fairo la cour, quand lu dame lui dit en rougis-
sant:

—Jurez-moi quo vous ne lc dircz pas,
Le cavalier répondit :
—Ni vous non plus, heiu ?

— Ua avocat, doat on à vu parfois la goque un
peu rur l'oreille, rencontre dansla salle des Pas-Per-
dus un jeuno avocat de ses amis,—uu muscadin d'a-
voué tiré à quatre épingles,
—Lh | bonjour, dit-il, avoué à l'eau de rose.
Mais l'autro souriant :
—Bonjour, avocat à l'eau-de-vio.

—Ungamin de cinq ans montait un escalier eu
nommant à chaque marche ue lettre de l'alpha-

t.
ome il demeurait assez haut, alphabet était
fini avant l'escalier. ; 1
—Ët après 2, demanda quelqu'un quile suivait.
—Après & 7 …but | répond l'enfant terrible,

~M.de X...... 8 un domestique.
L'imprudent | ;
il lui donne, cutre les gages, le droit de vendre la

ceudre ct la bruise des cuisines. oo
Dernidrement, M. de X......—qui ne sort jamais

de son cabinet de travail—va duns Is chambre du
collègue de Maurico Houx et s'arrête suffuqué par
une chaleur étouffante.

chaud déjà, et vous cutretenez un fou pareil !
—Je demande pardon à M. le comto, dit l'autre

je ne fais pas de feu—je fais acs cen lres !

0rateee

FAITS DIVERS,

LA PRESSE AMÉRICAINE.—D'après une récente
statistique, l'on compte aux Etats-Unis 542 jour-
naux quotidiens; 1425 hebdomadnires, 277 meu-
sucls ; total 5244, ly a au-delà de 6000 imprime-
ries. En sus, l’on compte 56 publications paraissant
trois fois psr semaine, 63 semi-hebdomadaires, 46
semi-mensuelles, 297 meusuelles, 4 bi-mensuelles,
24 paraissant tous les quatre mois: grand total de
toutes publications américaines 5734. -— Le Progrès de Lévis donneles détails suivants

sur l'accidentarrivé à Québec-Sud dansla nuit de

lundi à mardi, et dont neus avons prié:
Dans la nuit de lundi à mardi, durant l'éponvan

table tourmente de neise, vers deux heures après mi-  

; Ture, 1; Sy-|l

et étut-major de Ia place...............12] 16Gendar.uerie vereBT 1,842Sédentaires … 0 30803Artillerie … 53 949Génie.............., 184Chasseurs indigdnes... 1,100ler régiment de ligue. 1,603Zouaves l’outifieaux… 4,239Carabiniers étrangers. 1,641Légion romaino…… 5 1,658,Dragons ............ cee29 477EL 2 ay
Corps d'administration. . 19 14
Corps sanitaire............., . 41 14
Officiers eu disponibilité... 14 14
Auxiliuires de la réserve. 24 7

ceux qui (

—Comment, dit-il, voici le printemps, il fait

buit, au moment où la famille de M. Lefrarcoiétait plon, ni oupetdetalepuspodcapaciuoava.
de la cime du cap et venait s'aba 100 war Bailabattre sur la proprié-té à deux ctagesde M. Lefrauçois, et définga les
pans enarrière ct du pignou à l’ouest de la maison :eedernier fut eomplétoment abattu, et toute fa fa.mille, au nombre desix Personues, fut entièretuent
ensevelic sous un monceau do neige énorme. Heu-reusement que le fils de M. Lefrançois, jeune hom-me d'une vingtaine d'aunées, qui était couché dansvs mansardes, put s'échapper à moitig vita et futAppeler au sccours des voisins, ‘
M, Demers et sos garçons, t'élancèrentà l'instantau lieu de la catastruphe et, à force de travail et

d énergie, finirent enfin Par ent-ver fa neige qui re-
couvraitle lit dans lequel étaient couches M. Le-françois ct =a dame, Cette chambre en était touteremplie, Ces doux infürtaués furent trouvés dausun état d'inscusibilité coulie, et furent do suite
portés duna la demeure de M. Demers. La counais-sance ne leur reviut qu'après leur arrivée. M. Le.françois avait un bras eu partic geld ot ga damo seresscotira longtemps de cet accident qui comprometbeaucoup 8ù santé délicate. l'our comble e walheur ou trouva dans la môme chambre un jeune eu-faut de 4 ans, mort dos suites de cu terrible accident.Ce pauvre petit fut trouvé sous uno commode ren-versés sur jui ; il avait ane blessure à lu tête. Maisce n’était pas là tout, il restait encore deux autres
membres de la famille, deux jeunes filles eugloutiessouslu neigo ; ou los trouver, puisque la chwbre
ot tout ce qu'ullu contenait, dans laquelle dormaient
cos deux jeunes filles avait été complètement enfon-
ody ot entraîné jusque daus la rue sous cette tepri-
bla avulauehe. Qu'on se figure la désolation qui ré-
guait duns co moment critique. Enfin, les MM.
emers, aidés de quelques personnes accourues sur

le théâtre du sin’stre, redoub'ant d’ardeur et à for:e
d'activité. finireut par trouver ces chères petites,
Souscet épais lineeul blanc, encoru vivantes ; l'une
d'elles n'avait plus le seutiment de sa raison, ello
était dans un état de stupeur indescriptible ; et ug.
tre eut lu force d'exprier à sus sauveurs, sa revon-
uaiseance p.r un sourire angélique,

Les duunuages causés à lu propriété qu'uceupait
M. Lefrauçois sunt très cousidérables. C'est une
justioe de dire quo les nombreux amis de M, Le-
françois déploreut sincèrement le malheur qui vient
de le frapper si crucllement.
La maison de M. Porphyre Préchette, voisin de

M. Lefrançois, est aussi considérablemeut endonim1-
gée. Deux fenêtres de celle de M. Demers out été
défoucéra.
À deux autres endroits, des amas considérables

de neige sont aussi tombés du haut du Cap, mais
n'ont point causé de graves uccidents, Le premier
s'est ubattu sur la maison du gardien dola barrière
près du chanter de MM, Duun et Samson, ot a en
foucé le pau faisaut facu au cap. Le secondcboulis
a cu lieu en arrière de la maison de M. J. B. Beau-
lieu, à l'est du marché Lauzon, ét a comp'élement
évrasé la cuisiue attachée à cettu inuison,
DAME NOCTURNE— À l'ovest de l'étublissc-

meut d'aliéués de Blackwells  Lsland sont trois po-
tits bâtiments contigus eutre cux, mais séparés du
corps de-logis
appclée, “ La Loge ” clle cat réservéo nux sujets
dangereux, sux agitds, comme disent les praticiens.
Lu loge contient un nowbro considérable de cellu-
le, meublées d'un lit de fer et d'un cuveau de
bois.
A six heures du soir, chaque pensionnaire cat en-

feruté duns une de cescellules, dontla porto ne s'ou-
vre plug quele leudemain matin, à cinq heures. De-
puis quelque temps, le nombre des hôtes de La Lo-
ge est devenu ei considérable que, faute d'espace, où
est obligé d'en faire coucher deux dung chaque cel-
lule. Un douloureux événetuent vient de prouver
q'l'eu ngis saut ainst on à camutis uno itapardonua-
bie imprudence.

Veudant la nuit de vendredi à samedi, une follu a
éernsé, avec le cuveau placé au pied du lit, la tête
de ga compagne, Celle-ci-a telle résisté ? a-tuilo
erié ? Ou bien, assommée penduut son sommeil, a-
tello été tude sur le coup? C'est ce quo personne
ne peut dire, atteudu que, dans co triste vartier, los
hurlements, les vociférations, les crie de rage et de
dés:spoir son pour aiusi dire incessants chaque nuit,
et que les gardiens ne zen prévecupeut cu aucun
cas,

Ce n'est que le mistin, àl'heure habituelle del'ou-
verture des cellules, que sa femme chargéo de ce
service à vu que l'une des deux folles n'était plus
qu'un cadavre. L'autre étuit assise sur le lit, à coté |
de ce corps sunglant, ct arrachuit avec les ongles la
cervelle du la morte, dont elle s'amusait & semer par

 

| la cellules les hideux débris.
La consternation a été grande dangl'asile, et les

directeurs ont tout fait pour que l'aventure ne s'é-
j braität pas, La victime à été de suite plucée mys-
térieugemeut dans nu cercueil et enterrée en cachet
te. On n'aurait peut-être jamais rien su do ec dra-
mu lugubre sans l’indiscrétion d'un gardien, ot qui
eu tient len détails ci-dessus, LI aété impossible de
savoir le nom de la pauvre folle tuée. C'était uno
teunme eucure Jeune,ct qui n'a pas, À ce que l'on
présume, de parents en ce pays.

(Courrier des Etats-Unis.)
— -——— —

Avis Spéciaux.

Maux de Tête Nervoux et Bilieux.—
Tous ces maux proviennent d'un dérangement dans
l'estomacetle foie ct aucune médecine jusqu'ici connue,
ne régularise aussi certainement, nusai vite et ansgi en.
tièrement ces organes, que lcs Folules gucrées de Bristol.
Les garanties de cette assertion reposent sur une mol
bitude de témoignages que tous les jurys en co pays ne
peuvent s'empècher de trouver conclusifs. J'ar exemple,
Edward Warren, du la rue Clinton, Brooklyn, écrit à
la date du 14 janvier, 1852 : “ après avoir souffert pen-
dant huit ans d'un mal de tête continuel Jai été guéri
par l'usuge de deux fioles de J'ilules sucrées de Fristol,
Ty nde cela cing mois, ct depuis je n'ai senti aueux
mal, * Madume Mary Wilson, femme de Robert Wilson,
de Jones Street, New-York dit :* Vos Pilules m'ont ren-
du ma Joic et ma vie. J'ai él presque constamment en

proie depuis quelques annces À un mal de tite nerveux.

Aucune médecine n'avait auclivré ma condition tors-
quo j'egsayai vos pilules ; ces pilules n'ont pas senle-
ment chassé la maladie, elles ont encore merveilleuse-
ment muclioré mu santé.” Elles sont contenues dana
des lioleg et peuvent se congerver sous tous les cli-
mata.

Vendues par tous les marchands de médecines.
Les Trois-Rivivres 19 Fevrier 1809.

Contant Cullque, Dyspeprie Confirmée Guérie.

M, J. B. Carrière, marchand, placo du marché bt,
Jean,
Moxsizcn.— Je certifie que loreque j'ai commencé à

faire usage des l'ilules sucrées de Bristol je soulleais de-
puis longtempa de dyspepsie, et Fétais incapable dedi-
gèrer ct teujuurs tonrmenté par des coliques. Dis ln
premiere fiole je sentis an soulagement remarquable et
À 1a denxidme je Mns complètement guéri. Je vous donna
l'antorfantion de faire connaitre Au public le grand bien
que cette médecine t'a fait.

ECHAURE PRECHETTE,
St. Jeun, 6 janvier 1866.

Venduesparlouslesmarchands derédecines,
Les Trois-Rivières, 19 Février 1869,

Les medecius les réeconmandent.—
Règle générale, les médecins de quelque renommée sont
opposés aux médicaments 5 propriètés particulières et
dans beaucoup de cas en refusent l'usage à leurs pu-
tients; il n'en est pas de mème des * PASTILLES-A- VERS VEGETALES DE DEVINS "qui font une excep-
tion particulière à cette règle.

Jriveipal Cette partie du l'asile cat|.
4

  

Les principaux Docteurs en médecine en recomman-
deut fortementl'usage, etces l’astiles se sont acquises
lue réputation de supériorité incontestable sur toutes
les autres préparations vermifuges qui sont aujourd'hui
offertes en vente de tous côtés. Elles ont été analysées
et on à été forcé de reconnaitre qu'elles possédaient des
Propriôtés anthelmintiques supétieures ; elles agissent
Comme tonique ob Combe vertnifuge, of en donnant du
ton à l'estomac et aux intestins, clleg empichent la re-
chute de l'enfant une fois rétabli, ,

Préparios seulement par DEVINS & BOLTON, phar-
maclens, Montréal, et bvendre ches tous principaux
marchands de la Campague.
À vendre aux Trois-Rivières chez J. Shortis, Rousseau

& Gauthier, marchands,
lv décembru, 1868.

 

 

 

BILLS PRIVÉS.
 

LE personnes qui, dans la Province de Quilice, se
AA proposent do s'adressor au PARLEMENT pour ob-
tenir la passation de BILLS I'RIVES portant concession
de priviléges exclusifa où de pouvoirs de corporation
pour des fins gomn.creiales ou autres, ou ayant pour hut
de faire toute autre chose qui aurait l'effet de compromet-
tre les druits d'autres parties, sont par les présentes no-
tifices que par les règles 51ème et suivantes de la Cham-
bro des Communes (lesquelles régles sont publiées au
long dans lu * tlasotte du Canada,") eÎlos sont requises
Wen donner DEUX MOIS IVAVIN (spécifiant clairement |
el distinctement la uature et l'objet de la demande.)
duus la ‘* Gazette du Canada,” en anglais ct en fennvais
et aussi dans un journal anglais et dans un journal
français, publié dans le district concerné. Le premier
et le dernier de ces avis devrunt être envoyes au Hureau
des Bills Privés.

Toutes pétitions pour Bills Privés doivent être préren-
téca duns les trois premières semaines do la session.

ALFRED TODD,

Greffier ca chefdes comités ot

Balls l'rivées

Chambre des Commuties

Utlawn, 12 fiviier 1869,  
 

 

[ ES l'ommissaires nommés pour conatruire 1e Chemin
LA de For Intercolonial donnent AVIS PUBLIO qu'ils

sont maintenant prêts À recevoir dus Souissious pour
trois autres Sections da la Ligne.

La Section No. 5 sera dans la Provinco de Québec ot
s'étendre À partir de quarante milles à l'Est de lu Ri-
rière du Lou, à l'extrémité de ln Section No. 3, jusqu'au
poteau du soixante-sixième mille, près de Rimouski, for-
tuant une distance d'environ vingt-six-willes.

La section No. 6 sera dans In Provitieo du Nouvenn-
Brunswick of s'élendrs à partir de l'extrémité Kst de in
Section No. 3, vis-à-vis Dulhousie, jusqu'au côté Ouert
du Grand Chemin de ln Malle, pres du poteau du qua-
rante-luitième mille, courant à FKet do la Rivière Jne-
quet, environ vingt-un milles.

La Section No. 7 sera dans la l'rovinee de la Nouvel-
le-Ecosse et s'Étendra à partir de l'extrémité Sud de la
Section No. {, près de la Rivitre Philippe jusqu'à la Sta-
tion Cinquante au Lae Folly, environ vingt-quatre mil-
les,

Les Plans et Proflls aver ea Devla et Conditions du
Jontrat seront exhib*a au Bureau des Truvane l’ublice,
Toronto, aux Bureaux des Commissaires À Ottawa, Ri-
mouski, Dalhousle, St. Jean et Halifax le ot nprog lo 5
Mara, 1869; et des Soumiasions scellées adressées aux
Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial, et inscri-
tes * Boumissions, ” seront recnes À leur Bureau à Ottawa
jrs"à Sept heures P, M, le 29 Mars, 1849.

A. WALSH,
Euw.R CHANDLER,
C.J BRYDGES,
W. F. CUFFIN,

Commissnires.
Bureau du

Chemin de Fer Intereoloniai,
Ottawa, 11 Février, 1859 — 6 Ins.

À Vendre.
100 Minots de BBL6 dala MER NOIRE|

pour semeuce,
PERRRE PLONDIN,

Trois-Rivières, 20 Février 1809

 

À vendre.
UNE terro de 3} arpents de frout sur 30 nr- +

pents de profondeur, située ay rord-cat du
291 rang appelé LES QUARANTE AHLENTS en
PEACE la paroisse de NIUOLET, bien bâtie d'une mai-
sou Iunbrissée en b'ique avec un fourni et une allonge
dans Jegnel eat unfour et fine laiterie, d'une glaciére,
haogard, remise, grange, table ot écurie. Le tout est
en hon ordre 30 arpents environde cette terre sont en
bois de bout à noe distance de 30 arpents da PORT ST.
FRANCOIS,
Un autre lopia de terre situé en front de Ia premidee,

de 3 arpents aur 14 de profondeur, Sur cetteterre, il y
nencore environ 30 arpents en boisde bout. Le reste |
est en culture. |

Le tout sers Terdn À bonne condition. î
B'adresser aur les lieux au propriétnire t

1

 

 
F. H. CHARKST.

Nicolet, 13 févrior 1869.

Listes des Lettres non réclamées

Au Bureau de l'oste des Trois-Rivières,

1 Février, 1869,

En demandant une de ces jettres on derra apécifier si
elle a été annoncée.

A

Allard, Will, Delle Alarie, Lacrent
Arcand, David . Augleharte, E,

B

Roisvert, L, Haudoin, Marguerite V.
Bourassa, Ovide

C
Chestony, Cyprien Couvillon, Séverine dile
Couture Édouard Chnille, Uldoric
Coulombe, C.

D
Duval, Lea Delle Menonceur Cshel misu.
Euval Vidal Doucet, Louise, Mad.
Dubois, Denis Derochier, Napoléon
Deslauriers, Adulphis

G
Gagut, Ant, Girard, Hercule
Galand, Emederic Gilbert, Célina
Girard, Franyois, dame H Uerwain, Alfred

Hudon, Aphine Dile Houle, Pierre

Jacob Joseph Jourdain Joseph

 

 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBÉC/
District des Trois-Rivières:

5 sa] ienre.dh
, FAS-CANADA

‘Trois-Rivières, le quatorsième jour de Décembre mil
huit ceat-svizaute-byit, ; Veen gp

1 a :#$ ’ du
QU'IL soit conau que La Compagnie du dépôtet de prètdu Huut-Caunda (The Trust and Loan Company of UpperCanada,corps politique et incorporé, dûment inrée par eten vertu dun mete public dn Parlement de In

ei-devant Province du Canada et ayant sou prineipakbureau d'ufiaire pour la Province ie Québes yn.in atede Muntréal, par 66 roquête mise au greffe dellson sn
l'erigure, sous le n°. 63: demande lu vente dey leumeublessuivants, situés dans co District, savoir : " ;

19, l'a lot du terre ais et aitué où la cité des Trois-RL-vires, dans lu seigneurie de In commune des Prois-Ri-*vivres, au coin Nord-Est de ln rue Notre-Dame et de la
rue St. Réné, eontenanb soixanteet-huit pled de front,sur quatre-vingi-quatre pieds do profondeur, born en
front par la rue Notre-Duine, en Profondeur, par lapro-
priété des héritiers Charles Beaudry, du côté Est par Da-
tue Veuve James Dickson, et du coté Ouest par la rueSt Rend, avec une maison en brigue à deux Stagenetautres bâtisses dessus érigées,
2% Un autre lot de terre gis et sitné en la cfté des

Trois-Rivières, dans ls Seigneurie de la commune des
Trols-KRivières, sur le côté Sud-Ouest de la rue 8t, Ré-
Ho, contenant cent solxaute-trols pieds de front eur
suixaute pleds de profondeur, partiopar Louis Robichon et
partio par Audrews Mcl’herson ; du côté Bud par
la rue du fleuve, et du côté Nord par Amable Provost,
représentant Pierre Hubichon, avec un bangard en plur-
re et une fonderie eu bois, dessus Crigées, les quels lots
de terre ne sont pas occupés depuis le vingt de fevrier
dernier ;—Laquelle * The Trust and Loan Company of
1 pper Canada,“ulléguant que par un certainscte-d'obli-
gation fait ot passa & Nonwéal, lo dix-neuf Octobre mil
huit cons suixante-teyis, devapt Mire. Théod. Doucet ot
son coufrère, notafrés, ot cumñsenti pus le Aonghé Louls
Dupuis, dela cité des Trois-Rivières, fondeur et manu-
factureur de Fer, eu faveur de la dito “ The Trust and
Loan Qumpany of Upper Canada," il a été constitué une
hypothèque sur les immeubles ci desaus décrite,pour: la
suinme de trols mille et dix-huit piastres of svixante-
quinze centins, avec intérél À buit par cent sur trois mit-
lo pinstres du premier de Mai dernier, et qu'elle réclame
des propriétaires actucls des dits inimeubles,la dite som
me de trois mille ot dix-huit piastres et coisantoet-quel
ze centins, atec intéret commo susdit
pour le montant du dit acte d'obtigation ci-dessus dé-
erit. La lito Roquérante allègue go plûs, fe les pro-
priétaires actuels des dits immeubles sont Heonons et
que le propriétaire conuu depuis la date du dit acte
d'o“sligation a été le dit Louis Dupuis. ;
Ex CoNsÉQI knox, avis eat donno aux propriétaires des

dits immeubles de comparaitre devant celte Cour, en la
Cité des Trois-Rivières, duos deux mois à compter de la
quatrième publication du présent avis, pour tépondre à
Ia demande de 1a dite Requirunte, The Trust and Loan
Qompauy of Upper Canaila, faute de quoi Ja Cour ordon-
nera que les dits immeubles soient vendus par décret.

qui lui est du

Trois-Rivicres, 15 janvior 1869,—

N. A. DuBERGER,

Désutt P. Q. 8.

District dea Trois-Rividres,

 

Avis Public,
L" sousaigné fait défense À qui quo ce soit d'avancer

ü Adélavle Dufreane, son épouse,ot À ges enfanty,
sand son nutorisntion anus quoi, ils perdront leurs cré
ances.

TGNACE DESHAIRS
Bt. Justin, le 18 Novembre 1866. — 2 m.1 À. p.s. !

 

Pain Killer.

EST UN BAUME POUR TOUTES LKS BLESSURES

NOS PREMIERS MÉDECINS 8'KN BEKVENT

Kt recommandentson usage ; c'eat un des premiers
resmedes qu'on demande chez les apothicai-

res, et les Drogguistes le considèrent
comme tn article easentiel À leur
commerce, loug log ditaillenrs

do remides o'en parlent
avec ln méme fae
vour, Sa réputa-

tiun cunme
médecine est d'un grand

MÉRITE, CES PROPRIÉTÉS BIENFAISANTES SONT
PLEINEMENT BTABLIES ET DUNK NANIERE

PERMANENTE. OEST LE GRAND :

Remède du Siècle
Unité danx toutes fes Familles

PRIS POUR LES MALADIES INTERNES

TELLES QUE:

La Dyssonterie,
Le Ohaléraet ln Diare

rhce. Les crampes et les dot-
leurs d'estoinac,les douleurs intes-

tinales, les culiques douloureuses, les
Maladies do fui, la dyspepsie ou les tndiges-

tions,les maux de gorge, lo rhumeet la toux etc.
LL LES QULERIT COMPLETEMENT

EMPLOYÉ A L'EXTÉRIEUR, IL GUERIT,
DE# CLOUN*

LES PANARIES, COU-
PURES, WEURTRISSURER,

DES BRULURKEB MEME CELLE
CAUSÉLS PAR L'EAU HOUILLANDE, DES VIBIL+

LES PLAIES, CLCKRES, DES ENTORSES,
DES TUMEURS SUR LES JOINTURES,

DU MAL DE DENTS, DESNA-
LADIEH DE LA FIGURE,
TELLESQUE NEUVRAL

GIE, RHUMATIS-
ME, GELURES

ke, &c,
La douleur est le partage de notre pauvre nature

mortelle, elle cat aussi inévitable que Ia mort e( nous
sommes sujelsù 8cs étreinies. C'est pourquoi Îl est fm-
portant quand nous sumines torturés par les suuffrances
ou sousl'influence de quelque naladic accablunts d's-
voir sous 1a wain dos ngents pour les repousser,
Un les trouvera dnus le I'suuy Davis Paiv-Kires

dont la renominée est répandue par toute In terre. An
milieu des glaces éteruclles des régions brulautes du so.
eil des tropiques Fos bienfaits sont connus et appréciés-
Par Ini la pauvre humanité souffrante à trouvé nn remè-
de à tous ses maux. L'effet du l’ain-Killer quand il est
pris par dosecs coroue pourles rbumes, maux de gorge,
douleurs intestinales, choléra, dyasenterie et autres nffec-
tions du système à été vraiment étonannt et il s'est ac-
quis un nom tel parmi toutes les préparations médicales
qu'il ne sera jamais oublié. Les succés pour arrêter les
souffrances comme remède extérieur, dane les cas de
brûlures, mourtrissures, vicilles plaies et ulcères, conpu-
es, piqure des insectes © autres causes de souffrances,
lui ont obtenu la premicre place pari tous les médica
ments du jour. ;
Prenez garde À la contrefaçon on aux imitations qui

ne sout d'aucune valeur, demandez le Pzury Davis
Pais Kittku et no prenez rien autre chose ; ne vouslais-
sez pastromper par ces grandes bouteilles telles qu'elles
ont été mentionaces sous le num de Raidy Res
lief Pain Curer.Le Pain Killer a unesi grande vertu, pro-
cure tant de bien, ot est si bon marché que personne
n'est si pauvro qu'il ne puisse se le procurer.

Le l’ain-Riller est vendu par les drogguistes, mare
chands de médicamsents ct est répandu par tout le mon
de.

Prix 1cts, 25 cta, 50 cts., par bou-
teilles.

Perry Davis & Filn,
MANUFACTUREURS ET PROPRISTAIRER, C.K,OGDEN,4M. Trois-Rivières, ler Fevrier 1869,

378, Rue St. Paul. Moutréal,
16 Octobre, 1868.
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70,0 VENTE

AUTOR(TE DE JUSTICE.

est par les présentes donné que les
BLIO

AT ive dépendants de la
Lois de derrre ci-après mentionnés,

wuceession de fou

GEORGE DESBARATS, Eouier,
enbon Vivant, Imprimeur do la Reine, résidant enle

Oité de Montréal, seront vendus aux plus hauts offrants

et dérafure enchérisseurs, savoir :

D1,
Vpn Heures

" Pérojeuisle de la cité
“District dos Trois-Rivières,

situés sur la rue Notre-Dame

Trois-Rividres, savoir:

Les lots No. 351, 252, 253,

te DIX-NEUP FEVRIER prochain, À

de l'arant-midi, À la porte de l'Église

des Trois-Rivières, daus le

les lots de terre suivants,

de la ditecité des

254 ot 255 du côté nord-

t de Ja dite rue Notre-Dame, et les lots Nos. 256,

287, 258 ot 269 du obté sud-est de Ia dite rue Notre-

Damo, do la contenutice qu'ils peuvent avoir.

Les conditions ssrout connues lors de lu vente et pour-

vont l'être auparavant en s'adressaut aux soussignés, en

de, à tréal, No. 6, Petite rue St. Jacques.

boue Etude,

À

Montréeh, 30-5 FETA LABADIE,

J. E. 0. LABADIE,
N.P.

81 Janvier 1800.

ATTENTION!
 

Sale by Auto of Justice,

UDLIO NOTICE is by these prosents given that the

Lots of Land hercinafter mentioned, depending of

the ESTATE of the late

GEORGE DESBARATS, Esq,
ter his lifetime Queen's Printer, resident in the Oity of

Montreal, will be sold to the highest aod lust bidder,

vis:
—

FRIDAY, the Nineteenth February next, at ELE-

VEN o'clock in the forenoon, at the door of the

Parish Church, in the City of Three-Rivers, in the |

District of Three Rivers,the following lots of land

situate In Notre-Dame street in the City of Three-

Rivers, viz:

The lots No. 251, 252, 253, 254 and 255 on the North-

Westside of sald Notre-Dame street, and the lots Nos.

456, 251, 258 and 239 on the South-East side of nid

Notre-Dame street, coutainig whatever dimensions they

may have.

Tho conditions will be made known at the time of

snlo, or previous thereto, by applying to the undersigned |

Nutaries, At their office, No. 6 Little St. JumesStreet, |

Montréal, J. A. LABADIE,
Lp

J. E. 0. LABADIE,
NP,Pr

31 January, 1869.

A VENDRE.

retirer gdu com-

 

J I B sousslgné désirant so '

M DU merce, offre en vente, un emplacement si-

tué près dl'Eglise St. Narcisse, de la conte-

nance de 70 pieds de front snr 135 de profon-

 

HE

ee

a

A
er-

Arrivée.  Départ,

1 Malle pour Montréala Qué-

ar chemin de fer quo-

PTAtn2ht0.30. A.| 2.50 PM.
3 Malle du chemin de fer pour

Jes Townships, le Haut-Cn-

nuda ot les autres endroita

sup la ligno du Grand-

Tronc, quotidienne...
10.30. A.M] 3.00 P.M.

3 Rive Nord Quest, Bortbiet

et Sorel, etc, quotidienne,

excepté les lundis... 9, A.M. [11.00 A.M.

P.| 5 Départ des malles par terre

ur Bécaucour, Gentilly,

Bt Pierre les Becytets,

Loibinière jusqu'à Lévis,

tous les lundis, mercredis et

Vendredis, Dos...
10.06 A. M.

Elles duivent arriver aux

Trois-ltivièresles mardi

jeudi ot samedi à....[l0. A. M

6 &t, Étienne et Shawinigan,

Mardi, Jeudi et Samedi. .[10.50, A. M11,30 A.M.

7 St, Maurice, Mardi, Jeudi et

Samedi s.……oocesece eee 930. A. MJ11.30 A.M.

C. K. OGDEN,

M.P,

 

BUREAU DE POSTE

TAHANATIZRAI.

Arve et depart des males pour Hie

conmencerda28

A

00—

Novembro 1868, jusqu'à nouvel

À avis les mulles arriveront cLae fermoront à ce

bureau cumme suit:

 

  
 

ORLOGER et BIJOUTIER, Rue

H Notre-Dame, porte voisine de DE.

Frinox, Feuer, Assortiment complet de

XN Bijouteries. Montres et Horloges réepa-

rées dung le plus cours délais.

Les Trols-Rividres, 8 mal 1868

FARMER'S HOTEL,
TATION U'ARTHABASKA, C. B. Le sousigné à

KS l'honneur d'informer ses amis et lo pu blic qu'il vient

d'ouvrir à lu station d'Arthabaska, dans la bâtisse

qu'occupait autrefois M. Foisy, un magnifique hôtel où

l'on trouvera toutes les commodités que lon désiceru,

It compte sur leur bienveillant encouragement.

JUSBPH BEAUDOIN,
Propriétaires

 

ler juillet 1868,

WILBROD DESAULNIERS,

ELLIER, Rue Notre-Dame, Troia-

à 5 Rivières. M. W. D. tiendra constaur-

ment en mains un assortiment complet

de tous les ouvrages qui so font géné-

ralement dans sa ligne. IL répare aussi

les vieux ouvrages.

Toute commande exécuté avec promp-

titude ct à des prix très-réduits.

bes Trois-Rivières, 16 juin 1868.

Geo. B. HOULISTON .& Cie.
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Salsepareille de Bristol,

(En bouteilles d'une pinte.)

 

LE GRAND PURIFICATEUR DU SANG!
——

| PARTICULIÈRENENT RROOMMANDÉdurant le
printemps et l'été, lorsque le saug ost épais, la cir-

culation difficile et que les humeurs du corps devien-

nent tualsaines par leurs secrétions dans la peau durant

les mois d'hiver. Ce puissant détersif nottoie toutes les

parties du systèmeet devrait ttre pris tous les jours

comme boisson diurétique pour tous ceux qui sont mala-

des où qui veulent éloigner tes maladies. C'est ls seule

véritable préparation pour ls guérison permanente des

cas les plus dangeroux parmiles maladies suivantes:

Scrofule, Dartres, Tumeurs, Uleères et Impéti-
gro pourtoutes les capèces d'Eruptions Serofu-
Jeuses. C’estaussi un remédo sans parallèle

pour les Rhumes, Knflures Blanches, Néral-

gic, Débilité générale du système Nerveux,

Perte de l'Appétit, Langueurs, Etourdisse-

ments et toutes leg Maladies du Foie, les

Fièvres Intermittentes, l'ièvres Biliouses,
Jaunisses,ete, ete.

On garantit que c'est la préparation la plus pure et

1a plus puissante, faite avec de la véritable Balsepa-

reille de Houduras, ct c'est la seule qui puisse guérir

les maladies syphilitiques dans leurs formes les plus

dangereuses.
C'est le meilleur rembde,et de fait le seul aur lequel

on puisse compter pour In guérison de toutes les mala-

dies occasionnées par l'état impur du sang et partieu-

hièrement les

| Pilules Végétales et Sucrées

 

BRISTOL,
Le Grand Remèdeà toutes lesmaladies du

Foie, de l'Estomac et des Intestins,

Placé en fiole et pouvantrésister à tous les climats.

Ces Pilules sont préparées expressément pour ugir

simultanément, avec ce Grand Purificateur de Sang,

LA SALSEPAREILLE DE BRISTOL, dans tous les

cas oh la maladie ee trouve dans l'impureté du sang.

Les malades n’ont pasbesoiu de désespérer, Sous l'in-

fluence de ces deux GRANDS REMEDES, les maladies

quiontété considérées jusqu'à présent cumme incura-

bles disparaissent promptement et infailliblement.

Dans les maladies suivantes, ces pilules sont le mell-

leur remède qui ait jamais existé

LA DYSPEVSIE, OU INDIGESTION, MALADIES

DU FOIE, CONSTIPATION, MAL DE

TÊTE, HYDROPISIE, ETO,

En vente chez tous les pharmaciens aceréditée,

Lea Trois-Rivitres, 14 mars 1868.

 

 
NFORMENT le publie qu'ils tiennent leur Bureau| deur, avec une maison, magasin, hangard, écarie, remise

era, ote, Q'est une bunne place pour le commerce et

une résidence confortable pour tin Médecin où UN No-|

saire.
\

Aussi une excellente terre situéo À 35 arpents de VE-

lise.
;

Ponr plus amples informations, s'adresser Au proprié-

tairo à St. Narcisse, ou au bureau de T. E. Normand, éer,

paux Trois-Rivières.

ISIDORE TRÉPANIER.

is-Rivières, 3 Février 1809.

 

Hotel du Gouvernement, Ottawa,
Vendredi, 18ème jour de Décembre, 1868.

PRESENT:

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR Du

GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'Honorable Ministre Inté-

S rimaire du Revenu de l’Intérieur, ot par ct en vertu

de l'autorité conférée par la 100 section de l'acte 31 Vic.

Gap. 51, intitulé: “ Acto pour mieux assurer le pnie-

ment du droit imposé eur le tabse fubriqué en Ganadn,”

{ln plu à Son Excellenco en Gonseil d'urdonner,etil

est par le présent ordonné ‘que les Règlements suivants

concernant lo Tabac en fouille en In possessiond: Com-

morçants ot autres en Canada avant ls passation du sus-

dit Acte, soient, et ils sont par le présent approuvés et

adoptés.

REGLEHENTS.

1. Toutes personnes qui avaient en leur possession le

234 jour de Mai de la présente aunée, et qui ont cucore

eh leur possession toute quantitô exeüdaut dix livres de

bre brut ou en feuille, importé ou cultivé en Canada

vant le dit Vingt-deuxicme jour de Mni, devront, ls ou

avant le Promier jour de Février prochain, cn rendre un

compte et rapport fdèle au Porcepteur du Revenu de

l'Intérieur ponr Ja Division dans Inquelle réside le pos-

Aout de tel Tabac, mentionnant dans vel rapport :

© a. LA quantité en livres.

b. Lo lien où il » été emmagasiné.

e. Le Port d'entrée auxnel il à étô_importé, et

la dato detolle Importation, sil est d'ori-

gine étrangère.

d. Bila été cultivéen Canada,le lieu oùil à

êté cultivé, avec,

». Telle autre preuve qui peut être nécessaire

: pour établir à la satisfaction du Conmis-

oe saire du Revenu d'Intérieur, que le dit Ta-
bac était le ou avantle dit Vingt-deuxième

jour de Mai, en la possession de la personne

faisant le rapport.

3. Tout Tabac brut où en feuille qui sera prouvé avoir

Atéls où srantle vingt-deuxsème jour de Mai susdit,

eù la possession des possesseurs actuels, sera étampé tel

uo requis par le susdit Acte, et sera traité à tous égards

“Ja même manière que tout autre Tabac est requis

d'être traité par le dit Acte et par l'ordre en Conseil

6 le 30 Mai de la présente année.

?Ragepté seulement quo ai aucun tel Tabac ainsi en la

possessibn des possesseurs actuols, avant le dit vingt-

douzièmejour de Mai, est entré pour la consommation

les possesseurs actuels d'icclui, etest bond fide con-

sommé sans avoir subi aucune espèce de fabrication, Il

sera exempt du paioment du droit imposé par le dit Ac-

tb'et pat ledit ordre en Conseil.
3. Tout Tabao brut ou en fouille dont il n'est pas fait

rapport comme -susdit, avant le dit premier jour de Fé-

vrier prochain sers censé être et sers confisqué au pro-

§t de lu Oouromns, et pourra dtro saisi ob traité on con-  séquence.
B. LASSALLE,

Percepteur.

Trois-Ririeres, 7 Jaarie, 1812. as

 

dans leur nouvelle Bitisse, porte voisine du magasin |

M, J. Shortis, Rue du Pluton, aux Trois-Rivières.

ls continuent À prôter sur billets, lettres de chauges,

etc., aux taux les plus réduits et À achoter et vendre de

l'argent dur et toute espèce d'argent non courantet fonds

Us possèdeut une excellente voute eb invitent respectu-

cusement les marchands et autres à y fairo leur dépôts.

Sur tout dépôt pour vu mois où plus ils payent intérêt,

Trois-Rividres, 17 mai 1668.

Avis,

NF demande sera faite & la prochaine session du

Parlement de la Province de Québec aux fins d’au-

toriser la vente des propriétés immobilières de feu

ANGUS MACDONALD en sou vivant Bourgeois de lu

paroisse de Bécancour dans le Comté de Nicolet dans le

District des Trois-Rivières.
OL. ROBITAILLE.

Qutbee,23 Septembre 1808. —2 m.

de

 

 

Terre à Vendre.

A St. Stanialas de Batiscan, une terre située à 12 ar-

À pents del'église, contenant 4 arpents de front sur

80 de profondeur, dont 18 cn culture, avec une bonne

miison en bois, deux granges et autres dépeudances.

S'adresser sur les lieux au propriétaire,
CHARLES LAVIGNE.

27 Octobre, 1808. — 3m.
 

A vendre dans tous les magasins de In

Ville.

 

POUDRLS A BOULANGER
DE

GARDNER

En paquets de 1 livre—25 ets. chaque

sid BITALE POUR LA PURETR ET LB BAS PRIX

— AUSSE:—

REMÈDE DOMESTIQUE
DE GAHDNER

CONTRE’ LA TOUX

En bouteilles de 25 et 50ots. chaeuné.

£7 1 suffit de l'essayer pour être convaineu de aa va- 
leur comme remède contre ls Toux.

Ce remède no subit Jamaisl'influence du climat.

PRÉPARÉS PAR

J. GARDNER, CHIMISTE ET DRQGUISTE

875, Mue Notre-Dame Montréal.

À vendre aux Trois-Rivières chez J. Shortis Epicier, ot

chez M. G. Edson, Pharmacien.

26 Octobre, 1868.
 

L'Eloge de Mess. I. Desaulniers,

Le Procès Iucl-Boulet,
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I n'y a plus de VERMIFPUGES !

Ou ne sc sert plus

d'HUILES EMPOISONNÉES !

On n'emploie plus ces
POUDRES NAUSEABONDES!

Dontla vus seule cause tant de dégout aux enfante qui

sont troublés par les vers.

ed

A

[EE

‘LEPASTILLES-A-VERS
ASE, Nr

VÉGÉTALES-DEQEVINS
Sont les seules que nous puissions recommander:

Ce E

c'est In préparation la plus simple, la plus sûre

et la plus efficace que l'on puisse ndwinis-

trer pour la destruction des Vers.

Voiet un résumé de leurs qualités supérieures :

 

  

 

  

 

             

 

Elles sont purement végétules,

Elles sont agréables au goût et à lu vue,

Elles sont fuciles à administrer, et

Leur efficacité est sons parallèle,

Dansles milliers de cas oùelles ont été employées, les

résultats les plus antisfuisants ont té apparonts otles

pères ek meres sempressent d'eux-mêmes de prôner leur

supériorité incontestable sur tous les autres remèdes

Un autre avantage d'une importance majeure ost celui-

ci: on peut les donner à prendre aux enfants les plus

délicals ot ou très-bas âge sans craindre sucun résultats

fâcheux.
AVIS IMPORTANT.—Le succès immense qu'ont ob-

tenu ces PASTILLES a fait surgir nombro d'imitations

frauduleuses, nous prions donc les acheteurs de s'assurer

qu'on ne leur vend pea up artiole fulaifié, Les vrais PAS-

TILLES-A VERS recommandées ci-haut sont estampil-

lées ‘* DEVINS " ct sont mises en boîtes de TRENTE

PASTILLES aveu les directions au long et no so sont

jamais vendues à l'once où à lu livre.

On pout se les procurer chez tous les principaux dro-

guistes de la ville, ot en gros et en détail chez

AU IN à

DEVINS & BOLTON,
CHIMISTES

PrN e Palais de Justice,
MONTREAL, I. Q.

Trois-Rivières chez J. Shoriis, Rousseau à Gau-

jer, ot chez tous les prinapaux marchauds de la cam-
ugne.
Lea Trois-Rivières, 34 oct bre 1868,

 

C ompagnied’Assurance Impérite

CONTRE LE FEU.
—

ÉTABLIE kN 1803.
—

Bureau ea Chef: Agence pour lo Cannda :

1 Bas Old Broad el 16 Pall Mall, 614 et 66 Rue St.-François-Xarier,
LONDRES MONTREAL,

—_—

Cupitul souscrit et placé :
UN MILLION SIX CENT MILLE LIVRES STERLING.

 

Les assurances contre les pertes par le feu s'effectuent
sux conditions les plus fuvorables, et les pertes sont ré-
glées sans en référer au Buceau à Londres. II n'y à socun
frais à payer pour les Polices ou les endossements.

WILLIAM HEBER RINTOUL,
Agent Général pour le Canada,

SEVERE DUMOULIN,
Agent pour Les Trois-Rivières,

Rue St. Joseph, près du Palais de Justice À veudre à la Libeairie du Journal. Les Trois-Rivières, 19 mai 1868,

Adresses d'Alfaires.
eue1 -

ew .on vw

SEVERE DUMOULIN

VOCAT, Rue StJoseph, près du Palais do Jus-

tice.

Les Trois-Rirjères, 19 mai 1868.

MALHIOT & LABARRE,

VOCATS, Rue Bonaventure.

Les Trois-Rivières, 3 Septembre 1808.

3, B. 0. DUMONT,
VOCAT, Bureau: Cuin des Rues Notre-Dame et

Alexandre, vis-à-vis le Collége.

Les Trois-Rivières, 19 mai 1868.

ALFRED DESILETS,
AOA Rue St. Joseph Chez Madame Saucier,

près du Paluis de Justice.

Les Treis-Rivières, 1 t:uni 1868.

BELLEMARE & PAQUIN,
VOOATS, Bureau: Près de l'Eglise Parolasiale.

MM. Bellemare & Paquin suivront le Circuit dela

Rivière-du-Loup.

Trois-itivières, 17 avril 1966.

A. TURCOTIE.
VOCAT, Rue des Champs. Bureau : en foc du Pa-

luis de Justico.
Les Trois-Rivières, 11 octobre 1867.

C. A. LA RUE,
VOCAT, Bureau : coin des Ruos Mart et Bonaven-

ture,
Les ‘Trois-Rivières, 2février 1868.

"77H. R. DUFRESNE,
OTAIRE PUBLIC, Bureuu : Audessus de In Librai-

rie du Journal. .
Les Trois-Rivières, 1 mai 1868.

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPRIMERIE
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JOURNAL DES TROIS-RIVTERES.
——(00)~——

LE Propriétaires du Journal das Trois-Rivières inut en remercwnt
cordialement le public cf leurs wma de l'encourageruent qu'il

leur ont donné, ont le plaiste de teur apprendre qu’ils peuvent wujour-

d'hui exécuter toutes vapièces d'ouvrages du ressort de leur atelier

dans lcs derniere gots etuvec plus de perfection que par le pussé,

Île possèdent maintenant une wngnifique peusse À Jobs uchetés à

Montréal. cl dont ibs ent fai acquisition précisément pour répotudre

aux désire dn public 1 de leurs guns uvee plus de salistaction,

[1s 1nvitent donc cenx qui ont des ouvmges À leur faire exécuter de

s'adresser À l'atelier typographique du Journal des Trois-Roridres, His

feront droit À toutes les dernandes avec la plus grande célérité pussie

ble,

Jis unprimeront en langue française. Onglaise et en toute couleur

tous les ouvrages que l'un voudra bion leurcenfier, Si que :

Blanes pour ba Cour du Bass do la Reine,

° Cour Bopérieare,

ce" ‘ Cieenit,

.. ‘ dus Combiscairon,

“. . de Magistrats,

“oo * pour Huissiers

AUSSI:

Têtes de camptrs, circulaires,

Leures funéraires, cartes d'affaires,

du de visite, do d'adresse,

do de conunerce, de de concert.

Etes Fie.

PLUS:

Etes

DE

Programmes,

Placards. grands of petits,

Labs, bill-lading

Spécifications pour marehands de bots,

Roles d'évaluation avee Je rgle do mihice,

Hôle de prrecption,

Formules et bine de Regus.

Ete. Ew, Fie,

BLANCS PULR LEX NUTAIRES. Savoir:

Contrats de vente.

Outigauons,

Transport,

Quintanve,

Contmts du wiring,

Bawa,

Proteu.

Le tout fuit avec soin et éléguice À des prix rawonnables,

Toutes commandes donné para poste vu autrcinent sera exécuté

immédiatement et avec sonvetles ouvrages expédiés par les vuies lus

plusexpéditives et lea noms couteuser,

‘Frois-ltivières, 20 Janvier 1869,

F. X. LAMBERT.
ARCHAND de cuir, Rue du Platon. À ouvert un

Magnsin do cuir detoutes sortes et tient toutes

 

| sortes do fournitures pour curdonniers. Les Manufactu-

i reurs, les Marchands, et les cordunuiers, sont invités à

visiter son Stock. Les prix sont les mêmes que le mar-

cht en grus de Montréal, vague manufacturant Jui-

même Asa grande tonnerie, de la Rivière-du-Loup. TI

peut défier touto compétion pour toute marchandiso

dans ss ligne.
Trois-Rivières, 23 Novembre 1868,

Avis Public.

E publie est par Ja présente averti que la soussignéo

_J ne sera point responsable pour aucunedetto contrac-

tée ou requ donné on sun nom. par toute autre personne

que son proeureur, William Quinn,surintendantdes me-

surenrs do bois i Québec.
SUZANNE Q .INN,

! Trois-Rivitres 28 Die. 1868.

GRAND AVANTAGE!!
ENANT d'étre reçu et À vendre au Magasin des

Soussignés. Un assortiment complet de Marctan-

dises Sèchiee d'automneet d'hiver, Aussi : 800 paires de

chanssures en feutre (overahoes) claquées en eaoutchouc,

et 700 paires de claques doublées on laine, pour Dames,

Messieurs et enfants, quulité garantie, et à 25 pour cent

au-dessous des prix ordinaires. À l'enseigne du pavillon

rouge.

 

FRIGON & Frère.

Trois-Rivières, 10 Novm., 1868.—8.

PHENIX OF LONDON.
Compagnie d'assurance contre le feu,

ETABLIE EN 1782.
MM. Gillespie, Moffatt & Co.

AGENTS GENERAUX POUR LE CANADA,

P.1, HUBERT,
Agent pour les Treis-Rivitres.

Trois-Rivières, 2G mai 858,

“wr MAISON DE PENSION.
“ E soussigno informe le public qu'il a ouvert

une mnigon de pension, en cette cité, aur
la rue Notre-Dame, porte voisine dels propriété ded.
HOULISTON, (Boulauger Anglais.)

ED. GELINAS,

 

 

Trois-Rivières, 26 mni 1808.

HOTEL ST. LAURENT,
RE DU FLEUVE, porte voisins de Pierre Poliquin,

tonn par W. L. VIGNEAULT.

  Troic-Rivières, 28 avril 1898.

meST
NSre

F. M. DENECHAUD,
DUE du Platon, Trois-Rivière

A D ves unie qu'il tientEErealasle »
timeut général et varié de toutes cspèces d' joues

a

de provisions, comprenant: °F ss,
Lard,teur, poissons, huile, li

et épicerles choisies pourles familiesqu'ivendvu
les plus modérés; il vient aussi de recevoir de nue
bee fonderie Héthot de Lotbinière un assortime: t )
plet de Pocles à 3 ponts, Poèles à 2 ponts, où Jo
cuisine, fournaises, porte de four, charrue pps se b
ticles en fonte trop long à énumére-, od ne.

11 sullicite une visite à son établissement of a
donner satisfaction À tous ceux qui voudront Tepconpar
ger.

FM. -
Trois-Rivières 27 Oct. 180s, PÉSECHAUS,

NAPOLEON DUFRESNE,
N ARCHAND d'épiceries, etc, Rue des Forges,

vis le Marché.—A constam ae, ide
sortiment complet tout eu aia un a

D'EPICERIES,
VINS,
LIQUEURS,et

VAIS :
Les Trois-Rivières, 19 mai 1868, SELLES,

PIERRE BLONDIN,©
UR DU PLATON, vis-d-vig l'ofice d i
liston, Rer., dansle magasin viresscoutpar

J.B. .thotTn Ken. À toujoursen main us assortiment

d'Epiceries
Vins .

Eau-de-Vie
Genièrre

etde

Trois-Rivières, 9 juillet 1868. Provlslone

 

ORINOLINES ET CORNETS,

E sousigné préviens MM. les marchands des villes où
Ai des champagnes qu'il vient d'ouvrir une Manufactue
re de Crinolinea et Corsets, Rue Notre-Dame, à l'ensel-
gue de lu Grande Crinoline et qu'il en aura toujours en
mains un bon assortimçut, à des prix plus réduits que
dans toutes les autres manufactures du pays. 4
Le soussigné a de plus l'honneur d'informertes Dames

de cette villo qu'elles n'auront qu'i Jaisses leurs ordres
À l'établissement et que leurs crinulines et corsets pour-
ront leur tro oxpédics quelques heures après,

LEY.
Les Trois-Rivières, 3 Septembre BUREAU,

MACHINES À COUDRE,
VENDRE chez M. Pu. Graver, Marchand
du Platon, (Batisses J. Shortis,) Trani

Ces Machines sont celles counnes sous le nom de
Singer Machines, et d'laner Noisclcss Machines et peu-
vent servir nux tuilleurs, aux cordonniers, aux familles
st en général pour Loute sorte d'ouvrages, On aura fn
graud avantage À se les procurer chez ‘e sousrigné,ear il
promet d'initier gratuitement les personnes qui en achè-
teront à tous les détails de Jeur mécanisme, ce qu'un
obtient à Montréal qu'avec beaucoup de dilicultés on
beaucoup de temps.

M, Gravel aura constamment en ventele fil, la soie, te
aiguilles, et tous les autres Accessoires nécessaires à to
Machines.

P. GRAVEL.
Les Trois-Rivières, | Octobre 1868.
 

Dr. WOOD,
ROPRIÉTAIRE del'Infirmerie de Cancer d'Ottawa,
ue Sparke et Marie, Uttawn, ©. O.-Cancers guéris

par un procédé nouveau, mais certain, rapide et ne cau-
sant presqu'aucune douleur et sans l'usage du couteau.
La guérison sera garantie, et comme preuve de ceel

aucun paiement n'est demandé, jusqu'à ce que In guéri

son suit complète. Du moment qu'un eancer est reconna
il devrait être guéri, parcequ'il en coûte alors moins

etqu'il est plus promptement guéri que lorsqu'on la

luissé vivre plus longtemps, Hl n'y à rien à gagner et tout
À perdre en retardant. Ce qui parnit étre dans Vestomas

nu con, aux paupiéres ou nillenrs un ineffensif bouton

ou encore 1.ne verrne ou une ulcère sur les lèvres, peus

dans quelques mois devenir uu bidens, déguftant et

terrible foyer de maladics. Si on l'éxige, des renseigne-

ment seront donnés sur les personnes qui ont été gud rics

depuis plusieurs années et qui sont maintenant ploin de

santé et de vie. Toute communication sera promptemeut

rédondue. Aucun argent n'est éxigé en avanve, et apeus

n'est demandé jusqu’à ce que la guérison soit complète.

Ottawa, 14 Décembre 1868,

 

Dr. PAGE,

R% DU PLATUN, Trois-Rivières,

Dentiste et Marchand de Loutrs sor-

tea de Machines à Coudre, de Pianos, Mc.

lodiums, Orgues et autres instruments de

musique. Les prix sont les plus bas que

l'on puisse trouver en Canada.

Trois-Rivières, 9 mai 1868.
mmeae

 

LOUIS MOR RINSETTE,

 

EINTRE ot Marchand de Meubles, Trois-Rivières

Rue St. George, Marché à Foin.

Les ‘Trois-Rivières, 19 mai 1868.

 

0. GIRARD & F. LARIVIERE,

     

 

aRdec) 7

ATT
NFORMENTrespectucusement

le public qu'ils ont

1 ouvert une FABRIQUE de CERCUEILS, Rue 51.

Roch, voisin de M. Trottier, forgeron. 11s ont un asor-

timent complet de cercueils de toute grandeur 8ved

garnitures en argent et plaque pour inscription.

M. Octave Girard fabrique lui-méme les garnitures

en argent et tous les autres neccssoires des cercueil

Il argente aussi toutes ospèces de métaux, tols que :

Vases Encrés, Ornements d’Eglise, Huiliers, Fourchet-

tes, Cuillères, etc. cte.

11 sollicite humblemont ses amis ot Je public en gb

néral de lui accorder leur patronage.

Les Trois-Rivières, 15 Février 1808.
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LE JOURNAL DES THOIS-RIVIÈRE
S

ST Imprimé et publié par Durneane, Frères, Bäieurs-

Propriétaires, à qui toutes lettres, envois, ete cu

vent êtro adressés/ranco, à leur imprimerie, coin des rue

Norre-Dameot du Platon, Trois-Rivières.

CONDITIONS-

Le Journal des- Trois-Rivières parait tous les Mardi

et Vendredi de chaque semaine.

PRIX DE L'ABONNEMENT{

Pour doure mois ..
“ six “oo

Pour les Etats-Unis, +...

Invariablement payuble davance.

On ne peuts'abonner pour moins de six mols.

Toute porsenne qui voudra discontinuesop800%

donner avis un mois avant 26
ment devra en do

jla

   

 

de son semestre et avoir payé les ArTors|

Tarif des Annonces.

Les annonces sont insérées ot toistes sur iY]

aux conditions suivantes :

Première insertion, parligne.………

Chaque insertion suivante, par Vigne...»

KF- Une remise libéenle est accordée BY 1

ces à long terme.

pe Breet,

0.08
0.02

Joi aau09-

= a0 ® è ‘unt

Kr Toute eorrespondance, ete doit être man ô signature responsable.  

 


